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Les centres d’adaptation psychopédagogiques sont des structures de prévention, d’aide
et de soutien pour les enfants scolarisés dans les établissements parisiens. Ces centres,
qui n’existent qu’à Paris ont des origines qui remontent à l’après-guerre. Ils sont placés
sous la double tutelle de l’Education Nationale et du Département qui fournissent les
moyens matériels (locaux…) et rémunèrent les personnels.

Ils sont actuellement au nombre de 11, auxquels il convient d’ajouter un centre dédié
aux enfants déficients auditifs.

Pour la plupart, les centres sont situés dans le nord et l’est de Paris ; il en existe
cependant un dans le XVIe arrondissement, un dans le XVe et un dans le IVe.

Le personnel des CAPP est constitué d’équipes pluridisciplinaires : médecins
pédopsychiatres, psychologues, rééducateurs, psychomotriciens, orthophonistes… Dans
chaque centre, on trouve aussi une assistante sociale, une secrétaire médico-sociale et
en principe un directeur issu des cadres des enseignants spécialisés de l’Education
nationale.

Les centres reçoivent les enfants dès la maternelle et au niveau de l’école élémentaire,
et plus marginalement de jeunes adolescents. L’indication de base est celle de
« difficultés scolaires » révélatrices d’inadaptations, de problèmes psychologiques, de
difficultés affectives, familiales ou sociales.

Les CAPP sont un service gratuit, l’accès se fait sans formalité administrative. Ils
accueillent chaque année un peu plus de 3 000 enfants ; chiffre qui n’est pas négligeable
et peut être mis en rapport avec celui du nombre des enfants scolarisés sur Paris en
2003-2004 : 56 000 en maternelle, 77 000 en élémentaire, un peu plus de 1 000 dans
l’enseignement spécialisé.

Avant d’essayer de décrire les CAPP, il est indispensable de les situer dans un
environnement très complexe. Les difficultés rencontrées par un enfant à l’école sont
prises en charge par l’institution scolaire, et dans une optique de lutte contre l’échec
scolaire, mais aussi dans une logique de soins par des structures impliquant la
pédopsychriatrie ; il faut en décrire rapidement les acteurs qui sont tous à des degrés
divers les partenaires des CAPP.
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1. UN ENVIRONNEMENT COMPLEXE, JUXTAPOSITION DE STRUCTURES PEU
COORDONNEES

1.1. Les différents types de prises en charge des élèves parisiens : la santé
scolaire, l’aide sociale à l’enfance et les structures spécifiques dédiées à
l’intégration des enfants en difficulté, le secteur associatif, la politique de
l’Education Nationale

1.1.1. La santé scolaire

Il est indispensable de rappeler rapidement comment est organisé et fonctionne le suivi
médical scolaire des enfants parisiens. C’est par construction l’un des partenaires des
CAPP incontournable. Le document administratif, constituant le dossier d’inscription
(cf annexe 1) de chaque enfant accueilli en CAPP, prévoit d’ailleurs le visa du médecin
scolaire.

Bien que depuis la loi de décentralisation de 1984, la santé scolaire relève de la
compétence de l’Etat, Paris dispose depuis le 19ème siècle d’un service départemental à
statut autonome.

Le service intervient dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, ainsi que
dans les collèges et dans les établissements municipaux d’enseignement professionnel.
Aux médecins (un peu moins d’une centaine) s’ajoutent des assistants socio-éducatifs,
des infirmières et des secrétaires médico-sociales.

Compte tenu du nombre d’élèves à couvrir, il y a environ un praticien pour 4 200
élèves, ce qui est meilleur que la moyenne nationale.

On relèvera que l’Etat verse une participation financière au département, mais que
celle-ci est loin de couvrir l’intégralité des dépenses engagées.

Le rôle premier du service est d’effectuer une visite médicale (obligatoire) à l’âge de
cinq ou six ans, suivie d’examens périodiques et de bilans de santé. Ce bilan est
pratiqué en grande section de maternelle ou en cours préparatoire et se déroule (en
principe) en présence des parents. Un autre bilan est prévu au collège, en fin de
scolarité.

La moitié des bilans (un peu plus de 30 000) sont réalisés en maternelle, 42 % en
élémentaire, et 8 % dans le secondaire. En bonne logique, l’enfant qui prend contact
avec un CAPP devrait avoir eu au moins un contact avec la médecine scolaire.

La médecine scolaire mène aussi des actions éducatives pour la santé (hygiène de vie,
hygiène bucco-dentaire…), doit respecter une obligation de signalement des cas de
maltraitance, et participe au contrôle de l’obligation scolaire (suivi des enfants non
scolarisés et instruits à domicile).

Depuis 1995 a été mise en œuvre une politique de bilans sensoriels précoces, destinée à
dépister les enfants présentant des troubles du langage, auditifs ou visuels. Depuis 2000
est pratiqué un protocole de repérage des troubles des apprentissages pour les enfants en
grande section de maternelle et en fin de cours préparatoire ; ces approches doivent
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intéresser directement les CAPP qui ont justement pour vocation de suivre et
d’aider les enfants dans cette situation.

1.1.2. L’aide sociale à l’enfance et la lutte contre l’échec scolaire

A la différence de la médecine scolaire qui couvre l’ensemble des enfants scolarisés
dans le public, l’aide sociale à l’enfance vise des publics bien précis principalement
définis par le Code de l’action sociale et des familles. Le département, de par la loi, est
en charge d’apporter un soutien (matériel, éducatif, psychologique…) aux mineurs, à
leurs familles et aux jeunes majeurs en situation sociale difficile, d’organiser des actions
d’insertion sociale des jeunes et de leurs familles, de mener des actions de prévention de
la maltraitance, de prendre en charge les besoins des mineurs confiés au service, enfin
de soutenir psychologiquement et matériellement les femmes enceintes et les enfants de
moins de trois ans.

L’A.S.E. intervient aujourd’hui dans un contexte d’aggravation de la situation de
certaines familles, et d’apparition de problèmes nouveaux comme celui de la présence
de mineurs d’origine étrangère sans famille.

La prise en charge des mineurs confiés au service se concrétise notamment par
l’hébergement dans des établissements (17 établissements départementaux…), l’accueil
et l’accompagnement dans des familles d’accueil. Plus de cinq mille jeunes (mineurs et
jeunes majeurs) sont ainsi aidés.

L’aide à domicile est un volet important. Il s’agit des actions éducatives en « milieu
ouvert » (AEMO), soit judiciaires (organisées conjointement par la protection judiciaire
de la jeunesse et la DASES), soit administratives (sans intervention de la justice). La
DASES s’appuie ici sur des associations conventionnées.

Le CASVP joue aussi un rôle important en prenant en charge la majeure partie d’aides
financières allouées aux familles en difficulté, occasionnellement ou de manière plus
régulière.

Les structures de l’aide sociale à l’enfance ne peuvent être ici que très sommairement
évoquées. On peut déjà noter qu’il n’existe pas de lien organisé avec les CAPP ; le
Dr …, médecin conseil auprès du Sous-Directeur des actions familiales et éducatives
(elle-même il y a quelques années en charge du suivi des CAPP…), nous a déclaré
ignorer le nombre d’enfants relevant de l’ASE qui se trouvaient simultanément être pris
en charge dans un CAPP ; les enfants de l’ASE peuvent se trouver suivis dans un CAPP
- ni plus, ni moins que les autres.
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La lutte contre l’échec scolaire menée par les associations1

La politique menée par la Ville dans cette matière mérite d’être présentée de façon
détaillée car elle recoupe de multiples manières l’action des CAPP.

Le dispositif s’intègre dans le cadre de la prévention générale en direction des jeunes en
difficulté et relève à ce titre des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Il est aussi intégré au « Contrat Educatif Local » parisien signé en 1999 par la Ville, la
Préfecture et le Fonds d’Action Sociale, qui vise à harmoniser les dispositifs offerts aux
jeunes parisiens pour leur apporter un ensemble d’activités prenant en compte leurs
besoins et développer des projets éducatifs particuliers destinés à favoriser la réussite
scolaire et l’insertion sociale.

Il est organisé au travers du financement d’associations de proximité qui mènent dans
les quartiers une action d’accompagnement scolaire pour les enfants en difficulté, dans
une approche qui se veut globalement en « direction des familles ».

En 2002, 59 associations ont été financées pour un coût global de 228 674 €, ce qui
représentait 3 887 enfants suivis (en 2001 : 48 associations, pour un coût de 194 372 €
et 3 539 enfants suivis).

Les secteurs d’intervention recoupent ceux des CAPP avec un dispositif largement
(mais pas exclusivement) déployé sur le nord-est de la capitale (comme 8 CAPP sur 12).
Le constat sur les situations familiales rencontrées : familles déstructurées, souvent
d’origine étrangère et en difficulté économique, maîtrisant mal le français… est le
même que pour les CAPP ; le diagnostic sur la situation des enfants révèle à la fois des
problèmes de comportement et des retards dans le domaine des apprentissages.

Les difficultés scolaires : la majorité des enfants ne maîtrisent pas les acquisitions de
base : la lecture, l’orthographe, la grammaire, le calcul. Un certain nombre d’enfants de
6ème et 5ème ne maîtrisent pas les quatre opérations, certains ont un problème
d’illettrisme. Dans ces classes, 45 % des filles et 55 % des garçons suivis sont en retard,
et nombreux sont les élèves qui sont totalement submergés par leur travail scolaire,
faute d’organisation.

Ces retards qui se traduisent par l’absence de maîtrise des connaissances de base
peuvent aussi s’expliquer par des facteurs psychologiques et des problèmes de
comportement qui peuvent conduire à l’échec scolaire : mutisme, inhibition, mal-être,
agitation, agressivité, indiscipline…

D’autre part, beaucoup d’enfants ont une hygiène de vie médiocre (alimentation,
horaires) ; le constat est contrasté dans le domaine des sports et des loisirs, si certains
enfants sont pris en charge par des centres de loisirs municipaux, les « ateliers bleus »
dans le cadre périscolaire, d’autres sont livrés à eux-mêmes.

                                                
1 les développements qui vont suivre sont largement repris du bilan 2002 très complet établi par la
  DASES (bureau des activités de prévention pour la jeunesse, Sous-Direction des actions
  familiales et éducatives).
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Le programme de lutte contre l’échec scolaire repose sur les principes suivants :

- aide concentrée sur le primaire et le début du secondaire,

- aide apportée en dehors du milieu scolaire, en direction des enfants et de la famille,
et à leur libre convenance (pas d’obligation),

- les acteurs, bénévoles ou non, sont des tiers vis-à-vis de l’Education Nationale.

Les acteurs : les centres sociaux et les associations de quartier

Parmi les 59 associations financées, on compte 22 centres sociaux (presque tous en
gestion associative) ; ces centres s’attachent à traiter la famille dans sa globalité, à
travers des actions de soutien à la parentalité (lieux d’accueil parents/enfants, réunions,
groupes de parole…).

Au-delà de l’accompagnement scolaire stricto sensu, de multiples activités sont
proposées : alphabétisation, centres de loisirs, organisation de séjours et sorties
familiales, aide aux démarches administratives…

Les associations de quartier, créées au départ par des bénévoles, vont en général aussi
au delà du strict accompagnement scolaire.

Le personnel de ces structures est largement constitué de bénévoles : le rapport précité
en dénombrait en 2002, 1313, pour un total de 164 salariés et une quarantaine d’autres
intervenants (stagiaires, agents de la Ville…). Cela représente un ratio de 2,8 enfants
par bénévole.

Un accent particulier doit être mis sur le partenariat : on a déjà cité le « Contrat Educatif
Local » (CEL) qui doit permettre à l’ensemble des acteurs intervenant dans le champ du
périscolaire de confronter leurs expériences et de tenter une « mise en cohérence » de
celles-ci.

Parmi les partenaires les plus fréquemment rencontrés, on trouve les travailleurs sociaux
(assistantes sociales scolaires et de secteur…), les personnels de l’Education Nationale
(étant observé que les contacts avec les enseignants eux-mêmes varient beaucoup d’une
association à l’autre), la PMI, les mairies d’arrondissement, les fédérations de parents
d’élèves, et fort heureusement les CAPP. Mais les contacts avec ces derniers, on le
verra plus loin, ne sont ni systématiques, ni organisés.

L’accompagnement scolaire proprement dit, le « travail » de base de ces associations,
peut revêtir deux formes : individuel ou collectif.

La plupart des associations pratiquent les deux ; l’individuel tend à se développer plus
que le collectif mais il se heurte aux difficultés de recrutement des bénévoles car il est
plus « gourmand » en temps et exige une grande régularité.

Le contenu repose sur l’aide aux devoirs mais aussi une action plus large
« d’accompagnement scolaire » - jeux, ateliers dans un contexte d’approche « ludo-
éducative » - très divers suivant les associations mais dont l’objectif est toujours in fine
d’aider à l’insertion et à l’épanouissement de l’enfant.
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On relèvera que cet accompagnement scolaire s’appuie sur le développement des
relations avec les familles : transmission des résultats scolaires, débats, « groupes de
parole » développent les passerelles indispensables avec les écoles.

L’évaluation des résultats

La majorité des associations demandent qu’on leur communique le bulletin scolaire, à
partir duquel elles établissent leurs propres documents, mais elles recherchent aussi les
contacts avec les parents.

D’une manière générale, les véritables progrès dans le domaine scolaire demandent de
la patience, l’accompagnement d’un changement d’attitude par rapport à l’école, qui ne
doit plus être vécue uniquement comme une contrainte ; les enfants sont moins
agressifs, deviennent plus sûrs d’eux, consolident les connaissances de base et les
méthodes. Les progrès sont évidemment variables, dans certains cas d’échec,
l’orientation doit être faite vers un suivi spécialisé plus lourd (psychologique,
orthophonique ou autre).

Le rapport note que globalement « l’impact est très positif pour ceux qui ont des
difficultés sans avoir de grosses lacunes » ce qui revient à dire que le « cœur de cible »
est constitué d’enfants qui rencontrent de réelles difficultés mais sans cumuler un
nombre excessif de handicaps, et sans problème de fond majeur, pour la résolution
desquels ces structures ne sont pas armées.

1.1.3. La politique de l’Education Nationale, les commissions d’orientation, les
CLIS, les RASED

Face à des enfants en difficulté, l’Education Nationale fait traditionnellement la
distinction entre ceux dont les handicaps ou l’état ne permettent pas une scolarisation en
école ou collège traditionnel, et ceux qui peuvent suivre les filières normales avec une
assistance.

L’orientation de fond, depuis plusieurs années, est de diminuer au maximum le
nombre d’enfants écartés d’une scolarité normale. Pour l’année scolaire 2003, les
effectifs de l’enseignement spécialisé ont fortement baissé à Paris, passant en une année
de 1 456 enfants à 1 017, avec la suppression d’un certain nombre de classes de
perfectionnement (qui réglementairement ne devraient plus exister depuis
longtemps…).

On trouvera en annexe n° 2 les commentaires plus détaillés de la DASCO sur ce sujet.

Une première commission, la CCPE (commission de circonscription préélémentaire et
élémentaire) instruit les dossiers des enfants de maternelle ou à l’école élémentaire.
Présidée par un inspecteur de l’Education Nationale (IEN), elle décide sur dossier :

- d’orienter l’enfant en CLIS (classe d’intégration scolaire…) ou de le maintenir en
classe d’origine avec éventuellement des soutiens extérieurs,

- pour les cas plus lourds de transmettre le dossier à la CDES (commission
départementale de l’Education Spéciale), organisme qui relève de la double tutelle
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de l’Education Nationale et du Ministère de la Santé, en vue d’un placement en
établissement spécialisé.

On relèvera que malheureusement les représentants des CAPP ne sont pas
systématiquement associés au travail de ces commissions, même s’ils peuvent être
amenés assez fréquemment à présenter des dossiers d’enfants. C’est d’autant plus
regrettable que les psychiatres des secteurs de psychiatrie infanto juvénile, les médecins
et assistantes sociales scolaires en sont membres de droit.

Les CLIS sont « spécialisées » (CLIS 1 : handicap mental ; CLIS 2 : handicap auditif ;
CLIS 3 : handicap visuel ; CLIS 4 : handicap moteur).

En principe, un enfant en difficulté, dont le cas ne relève ni d’une CLIS, ni d’un
placement via la CDES, relève dans le premier degré des RASED, réseaux d’aide
spécialisés aux enfants en difficulté, et de l’intervention des psychologues scolaires et
des maîtres spécialisés.

Sur les 36 circonscriptions scolaires parisiennes on dénombre 32 RASED.

Le texte de référence sur les RASED est une circulaire de 1990, dont les principaux
points sont résumés ci-après :

Le maître d’école maternelle ou élémentaire, qui ne parvient plus à faire travailler
correctement tel ou tel élève et qui pense avoir épuisé les moyens de soutien
pédagogique dans la classe et dans l’école, peut faire appel au réseau d’aides de la
circonscription dont son élève relève. Dans un premier temps, cela peut se limiter à un
ou plusieurs échanges : parler d’un élève en difficulté à un membre du réseau peut aider
le maître à dédramatiser, à mieux écouter et considérer son élève, à mieux assumer et
gérer la situation. Une telle aide indirecte est quelquefois suffisante.

Sous la responsabilité de l’inspecteur de la circonscription (IEN), le réseau d’aides aux
élèves en difficulté (RASED) devrait être constitué (en principe) :

1- d’au moins un maître spécialisé (titulaire du CAPSAIS option E) chargé de l’aide à
dominante pédagogique (adaptation),

2- d’au moins un rééducateur (titulaire du CAPSAIS option G) chargé de l’aide à
dominante rééducative,

3- d’un psychologue scolaire chargé des bilans psychologiques, des suivis
psychologiques et des relations avec les services extérieurs (soins, etc).

Les relations entre les écoles et les réseaux sont contractuelles, chaque réseau d’aides
explique son mode de fonctionnement aux écoles de son secteur ; il définit ses
conditions et modalités d’intervention en concertation avec le conseil des maîtres : le
projet de réseau indique les objectifs du réseau, ses priorités définies avec l’inspecteur
de la circonscription, la nature des aides, les procédures de signalement et de demande
d’aide, les critères d’indication et de choix des aides, les conditions matérielles
d’intervention, etc.
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De l’autre côté, le conseil d’école explicite dans le projet d’école les moyens mis en
œuvre pour aider les élèves en difficultés, ainsi que les conditions pédagogiques et
matérielles faites aux membres du réseau en vue de permettre leurs interventions.

Après en avoir parlé avec l’enfant et avec ses parents, le maître peut signaler au réseau
un élève en difficulté. La demande d’aide adressée au réseau ou à l’un de ses membres
peut être orale ou écrite mais en tout état de cause devra aboutir à la rédaction d’un
document écrit.

Le cas échéant l’enfant ou ses parents peuvent saisir directement le réseau d’aides.
Cependant, il va de soi qu’aucune aide à l’école ne pourra se faire sans l’accord du
maître, des parents et de l’enfant.

A partir des éléments réunis en vue de l’établissement du projet d’aide, des entretiens
éventuels avec les parents, et de la rencontre avec l’enfant, le réseau décide du type
d’aide qui lui semble le plus approprié :

- soit une aide à dominante pédagogique qui peut prendre des formes variées en
fonction des projets des écoles et des projets des réseaux :

Le maître chargé de l’aide à dominante pédagogique (maître d’adaptation ou maître
« E ») peut être surtout itinérant et travailler, une fois ou deux par semaine, avec de
petits groupes d’élèves (maximum 5) : ce sont les regroupements d’adaptation.

Il peut aussi consacrer tout ou partie de son temps à « faire la classe » dans une école
(quoiqu’il reste membre à part entière de son réseau d’aides) ; il travaille alors avec des
élèves pour lesquels une aide non plus ponctuelle mais continue a été jugée nécessaire.

L’aide spécialisée à dominante pédagogique n’est pas du rattrapage ou du soutien
ordinaire (aide aux apprentissages scolaires), sauf, dans une certaine mesure, quand le
maître spécialisé est amené à faire la classe et qu’il devient alors « garant des
apprentissages ».

Si une aide ordinaire suffit, c’est que l’aide spécialisée ne se justifie pas. Cette dernière
s’adresse à des élèves qui, pour des raisons culturelles, sont en trop grand décalage avec
les exigences scolaires (la norme) pour qu’un « rattrapage » soit possible. Il s’agit donc
en amont des apprentissages scolaires, de les aider à reconstruire leurs moyens
d’apprendre.

- soit une aide à dominante rééducative (assurée par le rééducateur ou maître
« G ») : celle-ci peut être soit individuelle, soit en très petit groupe (deux ou trois
enfants au maximum), à raison d’une ou deux séances hebdomadaires de 40 minutes
environ prises sur le temps scolaire.

Elle s’adresse à des enfants dont le rejet de l’école et des apprentissages demande à être
entendu comme un symptôme ; il s’agit de les aider à se réconcilier avec la scolarité
dans toutes ses dimensions : relation, sociabilité, culture, apprentissages instrumentaux.

Cela ne passe pas par du soutien pédagogique (même spécialisé) ou par du rattrapage
mais, en amont, par un travail sur les rapports que ces enfants entretiennent avec les
apprentissages.
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Ces rapports mettent nécessairement et essentiellement en cause les relations
personnelles avec les parents et les maîtres, sans toutefois que la vie privée de l’enfant
puisse devenir l’enjeu du travail rééducatif.

L’objectif est de « libérer l’activité cognitive » et de permettre à ces enfants de devenir
des écoliers ou des élèves psychologiquement autonomes.

- soit un suivi psychologique : une série d’entretiens peuvent aider l’enfant à se
resituer dans l’école et dans la classe, à s’acheminer vers la prise de décision d’une
aide extérieure à l’école, par exemple de nature psychothérapeutique ; le
psychologue scolaire chargé de cet accompagnement peut guider les parents dans
les démarches correspondantes.

Les moyens mis en œuvre à Paris, en terme de personnel, s’améliorent mais les effectifs
réels (qui n’ont pu nous être communiqués de manière exhaustive et exploitable) restent
inférieurs aux effectifs théoriques de plusieurs dizaines d’unités.

1.2. L’approche à travers la santé mentale, les soins, la pédopsychiatrie

Le suivi médical en milieu scolaire a fondamentalement une mission de dépistage et de
prévention, les politiques de l’ASE, le soutien scolaire et l’action menée par les RASED
sont destinés à aider des enfants réputés en « bonne santé mentale ».

Choisie faute de mieux, cette expression permet de distinguer en parallèle un ensemble
d’approches et de structures dont la vocation est de dispenser des soins à des enfants
victimes de troubles de la santé mentale (les enfants souffrant de handicaps physiques
relevant, on l’a vu, de prises en charge différentes).

1.2.1. La sectorisation en psychiatrie infanto juvénile, les centres médico
psychologiques (CMP)

Cette politique a consisté à confier dans des zones géographiques déterminées
- les « secteurs » - un ensemble de missions d’organisation et de suivi des soins de santé
mentale. Dans le cadre parisien, le découpage correspond tantôt à plusieurs « petits »
arrondissements, tantôt à un grand ; on trouvera en annexe les cartes et documents qui
les décrivent.

Chacun des 12 secteurs est placé sous la responsabilité d’un médecin et regroupe un
nombre variable de médecins psychiatres, de psychologues cliniciens, d’infirmières et
aides-soignants, d’orthophonistes et psychomotriciens, éventuellement d’enseignants
spécialisés mis à disposition par l’Académie.

Ces moyens, accompagnés par des assistantes sociales et des secrétaires médicales et
sociales, sont placés sauf pour ceux qui relèvent de l’AP-HP, sous le contrôle de
l’Agence régionale d’hospitalisation d’Ile-de-France et de la DASS, dans le cadre d’un
« schéma d’orientation » spécifique à la psychiatrie ; ils sont gérés par un établissement
hospitalier de rattachement.

Les établissements de rattachement (cinq anciens centres hospitaliers spécialisés, un
établissement mutualiste, quatre relevant de l’AP-HP) sont disparates, et quatre sont
situés hors de Paris ; c’est l’héritage du XIXe siècle qui écartait les malades mentaux
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« hors les murs ». L’intégration de la santé mentale dans la cité a cependant beaucoup
progressé aujourd’hui ; mais le jugement des professionnels1 sur la gestion de l’AP-HP
qui continuerait de sélectionner les « meilleurs cas » sans jouer le jeu du secteur, est
assez sévère.

Les centres médico psychologiques sectorisés (CMP)

Au nombre de 27, ces centres accueillent en principe les enfants et adolescents jusqu’à
16 ou 18 ans ; en pratique, certains apparaissent dans le « guide de la psychiatrie
publique à Paris »2 comme spécialisés sur la petite enfance, d’autres se qualifient de
« dispensaires », ceux du 11ème arrondissement énumèrent leurs missions : « diagnostic,
guidance, thérapie, rééducation : orthophonie, psychomotricité ».

Les CMP ont donc des missions larges de prévention, mais dispensent aussi des soins
ambulatoires ; consultations, bilans, orientation, psychothérapies, rééducation,
accompagnement psychosocial et socio éducatif, et de suivi des patients guéris ou
stabilisés.

Ils font appel aux professionnels cités plus haut et leurs activités sont financées dans le
cadre d’un budget global de fonctionnement : les usagers n’ont à justifier d’aucune
couverture sociale (et donc éventuellement de régularité de séjour).

1.2.2. Les centres médico psychopédagogiques (CMPP) et les autres structures et
moyens non sectorisés

S’agissant des CMPP ceux-ci regroupent globalement les mêmes types de personnels
que le CMP.

Mais alors que ces derniers sont des éléments parmi d’autres des secteurs de psychiatrie
infanto juvénile, les CMPP sont des structures associatives non sectorisées.

Autre différence avec les CMP, la composante relevant des soins des enfants suivis par
les CMPP relève de l’assurance maladie (avec demande d’entente préalable) ce qui
renvoie à la nécessité d’être a priori en situation régulière.

Il existe un nombre non négligeable d’autres structures non sectorisées en matière
infanto juvénile, très généralement associatives, dont une récapitulation est jointe en
annexe 4. Elles peuvent être, ou non, spécialisées en fonction de l’âge, des pathologies
ou des problèmes rencontrés par les enfants et leurs familles. Le foisonnement des
organismes ne contribue pas à rendre l’ensemble du dispositif lisible et a incité certains
professionnels à s’organiser en réseau pour favoriser l’échange d’information, améliorer
la continuité des soins et même constituer un « observatoire » des recherches, des
formations et des pratiques ; ce « réseau sud de psychiatrie de l’enfant et de

                                                
1 cf. le document en annexe 3 de M. …

2 ce guide très précieux destiné essentiellement aux professionnels, conçu comme un annuaire permet de
  connaître les structures à contacter en cas d’urgence, de localiser un établissement précis, de faire le
  point sur les moyens disponibles par arrondissement… Il est malheureusement épuisé et déjà ancien,
  mais consultable sur internet.
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l’adolescent » concerne actuellement les 5ème, 6ème, 14ème, 15ème et 16ème

arrondissements.

Un bilan de l’activité de ces différents intervenants (et notamment des CMP et CMPP)
fournirait certainement un éclairage utile, par comparaison, sur le rôle de l’activité des
CAPP. Mais celui-ci ne pourrait être établi qu’avec l’accord (et l’impulsion) des
autorités de tutelle concernées 1.

Le suivi des urgences, dont les moyens sont rappelés dans le tableau de l’annexe 4, est
lui bien « sectorisé » mais selon un découpage qui n’est pas celui des secteurs de
psychiatrie infanto juvénile, dont certains ont d’ailleurs développé des dispositifs
d’accueil et de consultation des urgences.

Cette description rapide de l’offre de soins pédo psychiatriques doit intégrer bien
évidemment les psychiatres qui exercent en libéral. La plupart reçoivent les adultes
ainsi que les enfants et adolescents, le pourcentage de ceux qui ne reçoivent que les
adultes n’est pas connu. Au total, ils étaient 1256 en 2000, dont presque la moitié
conventionnés (605) et la quasi totalité des autres conventionnés en « honoraires
libres ». S’ils sont présents partout sur le territoire parisien, ils sont statistiquement sur-
représentés dans les 5ème, 6ème, 14ème et 16ème arrondissements, et sous-représentés dans
les 18, 19 et 20ème arrondissements.

On notera enfin que l’offre de soins psychologiques en libéral repose sur des
professionnels non médecins, dont le nombre et les caractéristiques professionnelles ne
sont pas connus précisément par les autorités sanitaires, faute de dispositions légales
définissant leur statut 2.

*        *

*

                                                
1 ce sujet est réévoqué dans les propositions (cf pages 79-80)

2 Et l’on se reportera utilement aux débats en cours devant le Parlement…
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2. LES CAPP : HISTOIRE, MISSIONS, ORGANISATION

2.1. Rappel historique des CAPP : d’une initiative propre au département de la
Seine à la convention de 2001

2.1.1. Une structure originale de l’après-guerre

Les CAPP sont des structures originales et propres au territoire parisien, de création
relativement ancienne, dont l’origine remonte aux commissions médico-pédagogiques
(prévues par la loi du 15 avril 1909, restée lettre morte jusqu’en 1948) et au premier
centre alors appelé de psychothérapie, créé en 1949 à l’initiative du Pr.Launay dans
une école du boulevard Berthier (17ème arrondissement).

Les commissions médico-pédagogiques avaient initialement pour mission « de veiller à
ce que chaque classe de perfectionnement soit composée d’enfants retardés, au
nombre de 18 au maximum par classe, présentant les caractéristiques médicales et
psychologiques leur permettant de tirer bénéfice de cette classe ».

Ces commissions, dépendant de la Direction des Services de l’Enseignement de la Seine
et composées notamment, à côté de l’inspecteur primaire de l’arrondissement, d’un
médecin spécialisé en neuropsychiatrie infantile, étaient chargées de dépister « les
écoliers non arriérés montrant des difficultés de comportement ou de caractère dans la
famille ou à l’école », pouvant être admis dans ce premier centre comprenant deux
psychiatres infantiles, une psychologue et une assistante sociale.

Le travail effectué était à la fois un diagnostic de cause et une psychothérapie par le jeu,
le dessin et la conversation, psychothérapie individuelle d’essence psychanalytique,
selon les propres termes du Pr.Launay.

La décision préfectorale du 1er février 1955 a créé, dans chacune des Ecoles Normales
d’Instituteurs du département de la Seine, un Centre Médico-Psycho-Pédagogique
(CMPP). Leur objet était triple : d’une part, « examiner les enfants et éclairer les
éducateurs ainsi que les parents, sur le cas de ces enfants qui, de capacité intellectuelle
normale et ne relevant pas de la pédagogie des classes de perfectionnement,
rencontraient cependant de graves difficultés scolaires ; d’autre part, instituer pour les
cas spéciaux une rééducation appropriée (pédagogie, orthophonie ou
psychomotricité) » ; enfin, initier les élèves instituteurs aux techniques et méthodes de
ces examens psychologiques et de rééducation, les CMPP contribuant ainsi à
l’enseignement psychologique inscrit au programme de formation professionnelle.

Les CMPP constituaient une structure présentant la particularité d’associer différents
personnels (enseignant, éducatif, médical, paramédical…), tous sous l’autorité du Préfet
de la Seine, puis de Paris, jusqu’à la loi de 1975, puisqu’il était à la fois  représentant de
l’Etat, exécutif du département, et responsable des administrations parisiennes. Le
Préfet, par cette triple qualité, jouait un rôle fédérateur qui facilitait la collaboration
souhaitée dès l’origine entre les différents acteurs de terrain.

A partir de 1960, les CMPP se sont multipliés aussi bien à l’intérieur qu’en dehors du
département de la Seine, sous forme d’associations de la loi de 1901, placées sous la
tutelle du ministère de la Santé, Direction des Affaires Sanitaires et Sociales (DASS),
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agréées et prises en charge à 80 % par la Sécurité Sociale, la plupart d’entre elles ayant
passé des conventions ou protocoles d’accord avec l’Education Nationale.

2.1.2. Les CAPP, identifiés en 1969, n’ont été remis en cause ni par la réforme de
1975, ni par le processus de décentralisation entrepris en 1982

Une convention du 2 juillet 1969, rédigée conjointement par la DASS et la Direction
des Services de l’Enseignement, a transformé les CMPP de Paris en Centres
d’Adaptation Psycho-Pédagogiques afin de les distinguer des CMPP trop marqués par
l’aspect sanitaire et ainsi renforcer leur lien avec l’institution scolaire.

La réforme du régime administratif de Paris de 1977 a eu pour conséquence
l’éclatement des personnels de la préfecture de Paris relevant désormais de deux
autorités juridiques distinctes, d’une part, les services académiques, c’est à dire l’Etat,
pour le personnel enseignant et, d’autre part, le Département (DASES), pour les autres,
qu’ils soient titulaires (assistantes sociales, secrétaires médicales et sociales) ou le plus
souvent vacataires (médecins, personnel paramédical).

Durant dix ans, aucun texte officiel ne viendra formaliser les engagements respectifs
des deux administrations, exerçant de fait une double tutelle sur ces structures.
Cependant, dans cette situation de vide juridique, la quasi-totalité de la dépense de
fonctionnement des CAPP, à l’exception du personnel enseignant (un tiers des
effectifs), est à la charge de la collectivité parisienne. 

Les textes à partir de 1982, relatifs à la décentralisation notamment des compétences en
matière d’aide sociale et de prévention, ont opéré une distinction entre les missions
exclusives de soins destinées aux enfants malades ou handicapés du domaine de l’Etat
et les actions relevant de la prévention, de celui du département. 

Ayant été définis (cela sera rappelé notamment par les instructions de 1987 cosignées
par le directeur des services académiques d’Education et le directeur de l’action sociale
de l’enfance et de la santé), comme des structures d’aide et de soutien visant à favoriser
la prévention, l’adaptation et l’intégration scolaire personnelle et sociale des enfants et
adolescents en difficulté scolarisés dans les établissements de Paris, les CAPP
correspondent au domaine de compétence du Département.

Ils se trouvent dans le champ d’action des structures de prévention, de dépistage, d’aide
et de soutien scolaire, de santé scolaire. Leurs missions se distinguent ainsi de celles des
structures spécifiquement de soins thérapeutiques telles que les secteurs infanto-
juvénile, les Centres Médico-Psychologiques (CMP), les CMPP, les établissements
hospitaliers, déjà évoqués.

C’est ce qui explique que la Ville n’ait pas pu et sans doute vraiment voulu se défaire
des CAPP à la suite des premières lois de décentralisation. Il convient d’ailleurs de
préciser qu’en 1986, la mission diligentée sur les CAPP, réalisée par M. … :

- écartait a priori la suppression des CAPP (« peu réaliste sur le plan social et
politique »),
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- envisageait (mais sans insister…) la transformation des CAPP en CMPP solution
qui paraissait « valable pour l’avenir » mais supposait des remises en ordre
préalables et l’accord de la CRISS (Commission Régionale des Institutions
Sanitaires et Sociales, l’actuel CROSS Comité Régional de l’Organisation Sanitaire
et Sociale) pour la prise en charge des soins,

- recommandait plutôt une mise en commun des moyens des CAPP et des GAPP,
ancêtres des RASED, et un renforcement (convention) des liens avec l’Education
Nationale.

En novembre 1986, la situation des CAPP est évoquée devant le Conseil de Paris.
L’opposition municipale de l’époque accuse la majorité de vouloir se désengager des
CAPP, ce que celle-ci nie en reconnaissant toutefois « que la Ville a demandé à la
Sécurité Sociale de participer aux dépenses des CAPP. Elle n’a pas obtenu jusqu’ici de
réponse. Le peu d’empressement de la Sécurité Sociale à répondre laisse penser que sa
réponse sera malheureusement négative » (M. CHERIOUX, séance du 24 novembre
1986).

En décembre 1993, un rapport de la DASES est consacré aux CAPP. Bien que bref, il
constate que « leur identité est diversement perçue » que « les relations entre les CAPP
et l’Education Nationale gagneraient à être davantage formalisées ». Il regrette les liens
insuffisants avec la médecine scolaire, s’interroge sur la situation des vacataires, note
que « l’activité des CAPP ne donne pas lieu à évaluation ». Ses recommandations
aboutiront notamment, mais tardivement, à la convention entre l’Etat et la Ville.

2.2. La convention de 20011 confirme les missions complémentaires de
prévention ainsi que d’insertion éducative et pédagogique de ces structures
relais de l’école

2.2.1. Le texte précise l’organisation ainsi que le fonctionnement des CAPP et en
prévoit l’évaluation

L’Etat (l’Académie de Paris) et le Département de Paris ont réaffirmé, par convention
élaborée dans un esprit d’étroit partenariat et signée le 21 novembre 2001, leur
engagement commun d’offrir aux jeunes scolarisés à Paris, la possibilité d’une écoute et
d’un suivi personnalisé de leurs difficultés, qu’elles se manifestent sur les plans tant
scolaire que social ou familial

Ce cadre conventionnel, concernant les onze CAPP généralistes, à l’exclusion des deux
centres pour jeunes déficients sensoriels justifiant un traitement particulier (fin 2001, les
déficients visuels ont été pris en charge par une association), confirme la
complémentarité des missions éducatives et pédagogiques de l’Académie et des
missions de prévention et d’insertion du Département.

Les missions des CAPP, déjà fixées par les instructions de 1987, demeurent de
rechercher les causes autres que pédagogiques des difficultés scolaires des enfants de
ces familles souvent particulièrement vulnérables sur les plans affectif, linguistique, ou

                                                
1 reproduite en annexe 6
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culturel. La pluridisciplinarité des équipes doit permettre d’appréhender l’échec scolaire
comme un révélateur d’autres difficultés familiales ou sociales.

Les CAPP étaient déjà définis en 1987 fonctionnellement tournés vers l’école et
notamment en contact avec les groupes d’aide psycho-pédagogiques « GAPP », créés en
1970. Cette convention situe l’action de ces structures relais dans le prolongement et
complémentaire des réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté « RASED »,
créés par une circulaire du 9 avril 1990 du ministère de l’Education Nationale, qui se
sont substitués aux GAPP.

Les CAPP, grâce à la pluridisciplinarité des équipes en place, peuvent concourir par
l’intervention complémentaire de différents spécialistes, chacun dans sa discipline, au
rétablissement de l’équilibre de l’enfant, à la résolution de difficultés d’apprentissage
d’origines multiples  ou à la résorption de troubles repérés, que ce soit du langage ou du
comportement (inhibitions, instabilité, désintérêt, refus de l’école, marginalisation),
avant qu’ils ne se fixent.

La convention crée un conseil de gestion des CAPP de Paris, organisme consultatif,
comprenant, outre des représentants des autorités de tutelle, les directeurs administratifs
et pédagogiques des centres ainsi que les médecins responsables. Il est prévu que ce
conseil se réunisse (par alternance dans les locaux de chacune des administrations) au
moins deux fois par an et, en tant que de besoin, à l’initiative de l’une ou l’autre des
autorités de tutelle. L’ordre du jour, fixant les points à traiter, doit être préparé
conjointement par la DASES et l’Académie.

La convention (article 8) prévoit qu’un projet de centre soit élaboré par chaque centre
et soumis par le directeur administratif et pédagogique ainsi que le médecin
responsable, à l’avis du conseil de gestion et à l’approbation des autorités de tutelle.

A partir de l’analyse des besoins spécifiques des enfants, de leur famille et de
l’environnement socio-économique et culturel, ce projet détermine les orientations
prioritaires du centre et la méthode de travail choisie en fonction des objectifs généraux
définis avec les autorités de tutelle pour l’ensemble des centres.

Le projet de centre doit préciser, selon les termes de la convention, notamment
l’organisation du travail des personnels, l’ensemble des aides proposées ainsi que les
formes et conditions d’accueil des enfants, des adolescents et des familles, dans le
respect des règles professionnelles de chaque intervenant.

De même, la mise en place d’un tableau de bord a été prévue afin de suivre les
indicateurs qui ont fondé l’analyse et pour évaluer les actions conduites dans le cadre du
projet de centre, qui devrait être réactualisé chaque année.

La convention prévoit une évaluation, tant qualitative que quantitative, de l’ensemble
des actions engagées et de leur efficacité ainsi que des activités conduites dans le cadre
des projets, réalisée notamment à partir des données recueillies sur les tableaux de bord.

Cette évaluation générale présentée au conseil de gestion doit comprendre une analyse
des caractéristiques socio culturelles des populations ayant recours au CAPP et porter
tant sur les différentes modalités de prise en charge ainsi que sur la durée des
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interventions, que sur l’évolution des diverses fonctions et des spécialisations au sein du
CAPP, ainsi qu’un état détaillé et argumenté des moyens affectés.

Selon les termes de la convention (article 9), à chaque projet de centre, doit être annexé
un règlement intérieur précisant l’organisation générale, la répartition des
responsabilités, les règles d’hygiène et de sécurité, les horaires d’ouverture et les
obligations de présence des différents professionnels, à soumettre ainsi que ses
éventuelles modifications à l’approbation des autorités de tutelle.

Afin de favoriser la complémentarité et la synergie avec les autres structures publiques
et privées d’aide et de prévention existant localement, le texte de 2001 précise qu’une
carte de l’ensemble du dispositif d’aide aux élèves en difficulté soit établie
conjointement par les deux administrations et révisée chaque année.

Cette convention est établie pour 3 ans, soit jusqu’en novembre 2004, et peut être
prorogée annuellement par tacite reconduction ou modifiée par avenant.

2.2.2. Toutes les dispositions de la convention ne sont pas complètement entrées
en vigueur

Jusqu’à présent, un seul conseil de gestion a été réuni le 22 avril 2003, en présence de
la Directrice générale de la DASES ainsi que de deux Inspecteurs d’Académie, celui du
premier degré et celui en charge des CAPP, des cinq Directeurs administratifs et
pédagogiques ainsi que de huit médecins responsables de centre. 

Du compte rendu, il ressort que cette réunion a permis notamment, après une
présentation des principales caractéristiques  de la fréquentation des CAPP et de
l’activité des professionnels, une discussion sur le choix des indicateurs d’évaluation,
un échange sur les similitudes et différences des populations prises en charge par les
CAPP et les autres structures telles que les CMP et les CMPP. Il a été décidé la mise en
place d’un groupe de travail sur les indicateurs d’activité et les projets de centre.

Un second conseil de gestion devait se tenir en octobre 2003 à l’Académie mais il n’a
pas encore pu se réunir à ce jour

Aujourd’hui, aucun centre n’a encore élaboré de véritable projet. Deux centres,
Dombasle pour l’année 2003 (constitution d’un atelier psychopédagogique d’adaptation
scolaire afin de prévenir l’échec scolaire et l’exclusion des enfants nouvellement arrivés
en France ainsi qu’un groupe de parents souffrant de l’exil) et Paul Meurice pour
l’année 2004 (constitution d’ateliers « lire ensemble », « sortir ensemble », « jouer
ensemble », et une permanence « loisirs temps libre » afin de soutenir le lien
parent/enfant et d’aider les familles à s’ouvrir vers l’extérieur) ont présenté des
propositions qui, à condition d’être développées et formalisées, notamment quant à
l’organisation du travail des personnels et à la détermination des indicateurs
d’évaluation, pourraient être intégrées à des projets de centre.

Les rapporteurs n’ont pas décelé d’hostilité ou de refus de principe à l’élaboration de
ces projets de centre. Le retard, aujourd’hui, paraît lié à un ensemble de causes :
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- le poids du quotidien, qui impose pour réaliser ce type de démarche un effort
particulier : il faut dégager du temps pour la réflexion, l’élaboration, la discussion…

- un projet crédible ne peut voir le jour que si l’ensemble des personnels du centre,
singulièrement les directeurs et les médecins psychiatres, s’accordent sur le
diagnostic de la situation locale, les priorités, les axes de travail à mettre en œuvre
de manière explicite.

Il faudrait donc une incitation extérieure forte, non pour réaliser à leur place, mais pour
s’assurer de la démarche, l’encourager, sachant que suivant les centres les personnalités
en présence sont très différentes.

A cet égard, les responsables du suivi des CMPP associatifs de la DASS ont insisté
auprès des rapporteurs sur l’impérieuse nécessité de déterminer des projets prioritaires,
compte tenu de l’environnement propre à chaque CAPP, dans le cadre des objectifs et
des missions définis par les autorités de tutelle.

Le seul règlement intérieur existant date du 17 juin 1988, élaboré dans le cadre strict
des instructions de 1987, soit treize ans avant la signature de la convention régissant les
conditions de fonctionnement en vigueur des CAPP.

Compte tenu de l’évolution de la réglementation, également dans le cadre de la
déontologie, du secret médical, de la responsabilité des médecins et des relations des
patients avec les professionnels de la santé (loi de 2002 relative à la transmission du
dossier médical), il importe qu’un nouveau document ou charte destiné aux parents soit
rédigé, après consultation des différentes catégories de professionnels travaillant dans
les CAPP, et approuvée lors de la tenue du prochain conseil de gestion.

Jusqu’à présent, l’évaluation repose sur des bilans de fréquentation et d’activité dont la
pertinence fait l’objet de débats et dont certains indicateurs doivent être présentés à
diverses instances (CNIL et comité d’éthique). De nouvelles grilles d’évaluation ont été
élaborées afin de pouvoir apprécier non seulement les aspects quantitatifs, pour mieux
cerner les caractéristiques des populations également en termes d’action sociale de
protection de l’enfance, mais aussi qualitatifs notamment concernant l’action
partenariale et collective ainsi que vis-à-vis des autres structures de l’environnement
institutionnel du périmètre d’action de la zone de desserte.

L’établissement d’une carte regroupant notamment les zones couvertes respectivement
par les RASED et les CAPP est prévu. Une autre carte établie en 2002 par l’APUR et la
Sous-direction des actions familiales et éducatives de la DASES sur les dispositifs de
prévention en faveur des jeunes en difficulté, actualisée notamment en janvier 2004,
indique également la localisation des centres sociaux et des associations de lutte contre
l’échec scolaire subventionnées par le Département de Paris. Un rapprochement de ces
cartes devrait permettre sans doute une meilleure connaissance réciproque et
collaboration de structures travaillant sur des zones et des populations identiques.
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3. LES MOYENS MIS EN ŒUVRE ET L’ACTIVITE DES DIFFERENTS CENTRES

3.1.  Le partage des moyens (Département/Académie), l’accueil et le suivi de
l’enfant

Selon l’article 6 de la convention entre le département de Paris et l’Académie de Paris,
les CAPP disposent de moyens mis en place par ces deux institutions selon la répartition
suivante :

- « Le Département de Paris met des locaux adaptés à la disposition des centres, à
titre gratuit. Il prend en charge les frais de fonctionnement ainsi que l’entretien des
locaux.

- Il met également à disposition des centres les catégories de personnels suivants :
des médecins qualifiés en pédiatrie, psychiatrie ou pédo-psychiatrie, dont un
médecin responsable par centre, des psychologues cliniciens, des orthophonistes,
des psychomotriciens, des assistantes sociales, des secrétaires médico-sociales.

Les indications d’aide et de suivi sont placées sous la responsabilité des médecins
consultants des centres.

- La Direction de l’Académie de Paris, de son coté, met à disposition des CAPP :
des directeurs administratifs et pédagogiques, des rééducateurs, des psychologues
scolaires ».

Ainsi, en terme de moyens, le département de Paris assure le fonctionnement des
CAPP aussi bien en locaux qu’en personnel. La participation de l’Académie
intervient par la mise à disposition de personnel. 

La majeure part du financement provient donc de la Ville (soit le Département de Paris)
mais la participation de l’Académie de Paris est toutefois conséquente (39 personnes). 

Les CAPP s’apparentent donc à des services déconcentrés dans différents
arrondissements parisiens, gérés par les services de la DASES. Un attaché du service
des actions médico-scolaires, actuellement Mme … est en charge de leur gestion
administrative et budgétaire, rendue bien plus délicate que celle de services de « droit
commun » du fait de leur particularisme revendiqué et affiché.

La gestion des CAPP est assurée par le Service des Actions Médico-Sociales Scolaires,
au sein de la Sous-Direction de la Santé chargée, elle, plus largement de la prévention,
de la promotion de la santé, de l’hygiène, de l’environnement et de l’accès aux soins des
plus démunis.

Le SAMSS, ayant en charge la santé publique et mentale de 140.000 enfants et
adolescents parisiens, comprend, outre les CAPP, la santé scolaire, le service social
scolaire et la mission des actions de prévention (dont les différentes responsables, le
docteur …, Mmes … ont été naturellement reçues par les rapporteurs).
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Ainsi, les écoliers parisiens de plus de 700 établissements bénéficient-ils d’un suivi et
d’une surveillance attentive dans le souci d’évaluer globalement la situation de l’enfant,
de l’adolescent ainsi que de sa famille et de privilégier les repérages précoces des
difficultés par des actions dès l’école maternelle.

Les 12 CAPP, dont la mission est de faciliter l’intégration des enfants repérés en
difficulté dans le système éducatif, constituent un des outils du SAMSS.

3.1.1. Les personnels, statuts, caractéristiques

Selon l’article 6 de la convention entre le Département de Paris et l’Académie de Paris,
« les personnels mis à la disposition des CAPP, sont placés sous l’autorité d’un
Inspecteur de L’Education nationale dans le Département de Paris. Les personnels
titulaires et vacataires du Département de Paris sont placés sous l’autorité de la
Direction de la DASES. »

On compte 142 « équivalent temps plein » (ETP) dans les CAPP dont 39 agents de
l’Education Nationale (tous titulaires) et 103 de la Ville majoritairement assurés par des
vacataires. Le nombre total de personnes employées s’élève à 174 (CAPP déficients
auditifs inclus).

Les personnels de l’Académie

Les personnels mis à disposition de la DASES par l’Académie sont les suivants :

- 5 directeurs administratifs (coût moyen annuel 60 000 euros, charges
incluses)

- 7 psychologues (coût moyen annuel 55 000 euros…)
- 27 rééducateurs (coûts moyens annuels 55 000 euros…)

Ainsi, au total la participation financière de l’Académie de Paris dans le financement
des CAPP s’élève à 2 170 000 euros.

Les fonctions des directeurs administratifs et pédagogiques

Les directeurs administratifs et pédagogiques sont des directeurs d’établissements
spécialisés mis à disposition des CAPP et placés sous l’autorité d’un inspecteur de
l’Education Nationale dans le Département de Paris, chargé du suivi des CAPP par
l’inspecteur d’académie.

Ils ont en charge deux CAPP chacun et organisent leur emploi du temps en fonction des
priorités de chaque centre. Leur rôle est à la fois administratif – gestion administrative
du CAPP – et pédagogique ; ils sont les garants du rôle joué par les centres dans ce
domaine et notamment des liens avec l’école.

La gestion, l’animation et la coordination au sein des CAPP sont mises en place par le
directeur administratif et pédagogique en collaboration avec le médecin responsable,
psychiatre ou pédopsychiatre.

Ils sont chargés de différentes missions comme le précise le règlement intérieur des
centres et l’instruction du 22 juillet 1987.
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Ces textes leur confient l’organisation générale du service, la responsabilité de la
sécurité des personnes, les relations avec les tutelles et les structures extérieures.

Il est également prévu qu’ils ont autorité sur le personnel de l’Education nationale
- mais rien pour ce qui concerne ceux de la Ville ; il ne paraît pas en résulter de
difficulté particulière.

Leurs responsabilités concrètes comprennent :

- les relations avec les services financiers et administratifs concernés (DASES, plus
marginalement DASCO),

- l’organisation des plannings des différents professionnels du centre, établis pour la
durée de l’année scolaire « chaque emploi du temps est établi en tenant compte du
travail auprès des enfants ou des adolescents ou auprès des familles, du temps de
synthèse, des relations avec les écoles et les services extérieurs et du temps de
travail personnel hors de l’établissement »,

- la gestion administrative des personnels du centre (absences, maladies), la réception
des personnels recrutés ou présentés par la Ville ou l’Académie,

- l’organisation des réunions hebdomadaires de synthèse ainsi que des différentes
réunions techniques nécessaires au bon fonctionnement du centre,

- l’organisation des relations avec les partenaires extérieurs (écoles, associations
sociales, organismes d’observation et de rééducation, organismes de formation,
mairies d’arrondissement…). Ainsi, ils organisent par exemple les réunions
d’information au sein des écoles destinées aux enseignants, en liaison avec le
médecin responsable et l’assistance sociale,

- le suivi et la défense des dossiers des enfants en commission d’orientation
(CCPE : commission de circonscription préélémentaire),

- la répartition des locaux de travail,

- la gestion des crédits : le directeur établit les commandes de matériel et les transmet
à l’autorité de tutelle concernée,

- la préparation du compte rendu annuel d’activité sur la base notamment des
éléments fournis par les praticiens du centre,

- le respect des normes d’hygiène et de sécurité par les personnes qui fréquentent le
centre, et d’une manière générale, des installations ou appareils du centre.

Les personnels de la DASES

Les personnels de la DASES sont de deux natures, des titulaires au nombre de 33,
(assistantes sociales, secrétaires médico-sociales, quelques psychologues) et des
vacataires au nombre de 102 (médecins psychiatres, psychologues, rééducateurs,
orthophonistes). Ils sont répartis dans les différents CAPP en fonction des besoins.
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Effectifs (2003) ETP dans les CAPP généralistes 
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Ce graphique inclut tous les personnels par centre, Ville de Paris et Académie, et
compare les équipes complètes d’un CAPP à l’autre.

Les CAPP généralistes les mieux dotés en personnel ETP sont les centres Lamblardie et
Mathurin Moreau avec 14,4 ETP, vient en troisième position le centre Molitor avec
12,7 ETP.

A titre de rappel, le CAPP DA est composé de 18,5 agents ETP mais son domaine
d’activité est différent des CAPP généralistes –vacataires orthophonistes placés dans les
écoles (cf le chapitre 5).

Coût des personnels pour la Ville de Paris

Les rapporteurs ont effectué une estimation des coûts de personnels des CAPP pour la
Ville de Paris (titulaires et vacataires).

Les coûts de personnel peuvent varier dans une fourchette de 70 000 euros d’un CAPP à
l’autre. La moyenne des coûts par centre s’élève à 268 000 euros.

Six centres sont au-dessous de la moyenne et 5 centres au-dessus :

Coût estimé des personnel DASES par CAPP
en milliers d'euros (source 2003)
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Les centres généralistes les plus coûteux en terme de coûts de personnel DASES sont
les centres Molitor et Cambrai, suivis de Mathurin Moreau (300 000 euros par centre).

Le centre DA est mentionné à titre indicatif.

Au total, le coût des personnels des CAPP généralistes pour la Ville de Paris s’élève
à 2,9 millions d’euros. (3,5 millions d’euros en incluant le CAPP DA).
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Coûts de personnels par enfant suivi

L’analyse des coûts de personnel DASES par enfant suivi présente un schéma inégal.
L’activité des CAPP est très différente en fonction du quartier, des besoins de la
population qui s’y trouve, et de la politique suivie par les responsables des différents
centres.

Le centre le plus « coûteux » par enfant est le CAPP Neuve Saint-Pierre (2067 euros par
enfant), vient ensuite Omer Talon (1600 euros par enfant). Les deux centres au coût le
plus faible par enfant suivi sont Cavé (605 euros par enfant) et Cambrai (603 euros par
enfant), ce sont les deux centres dont l’activité est la plus importante.

Les coûts de personnel par enfant suivi et par centre varient du simple au triple en
raison tant de l'organisation du suivi des enfants, spécifique à chaque centre et à chaque
médecin responsable, que de la population concernée qui nécessite des suivis plus ou
moins lourds, et l'importance du nombre d’agents affectés, qui n'est pas nécessairement
proportionnel à l'activité du centre.

Le montant élevé constaté pour Neuve Saint-Pierre doit toutefois être nuancé ; il s'agit
du coût budgété, or ce centre fonctionne en réalité sans assistante sociale et sans
directeur administratif. Cela ramènerait le coût par enfant suivi à 1 863 euros chiffre qui
demeure tout de même le plus important.

Coût estimé des personnels DASES par enfant suivi 
en euros (source 2003)
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Il est intéressant de comparer les coûts de personnel DASES par enfant suivi aux coûts
globaux de personnel par enfant suivi en intégrant les coûts estimés du personnel de
l’Académie.

A la lecture du graphique ci-dessus, différents points peuvent être relevés :

- le centre le plus « coûteux » devient le CAPP Omer Talon, il bénéficie de deux
personnels de l’Académie,

- les coûts des CAPP Lamblardie et Mathurin Moreau deviennent plus importants, ils
bénéficient de cinq personnels de l’Académie chacun,

- le coût du CAPP Neuve Saint-Pierre ne change pas, il ne dispose en effet d’aucun
personnel de l’Académie,

Toutefois, le coût moyen reste inférieur à 2000 euros avec 1860 euros par enfant suivi,
les centres Cavé et Cambrai demeurent les « moins chers ».

En parallèle de ces constatations il faut évoquer des difficultés de recrutement : 

Certains postes de médecins psychiatres et ou de psychomotriciens n’étaient pas
pourvus à fin 2003. C’est le cas dans les centres suivants :

Lamblardie : 56 h mensuelles de médecin psychiatre
                     73 h mensuelles de psychomotricien

Brechet :      120 h de médecin psychiatre responsable

Mathurin Moreau : 60 h de médecin psychiatre
                                87 h de psychomotricien

Coût estimé des personnels DASES et Académie par enfant suivi
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Panoyaux :              48 h de médecin psychiatre

284 heures de médecins psychiatres étaient donc notamment à pourvoir. Cette situation
est due à la difficulté que rencontre la DASES dans le recrutement de ces spécialistes
qui se font rares sur le marché et qui sont peu motivés par les taux horaires des
vacations (22 euros 27 centimes au 1er janvier 2004).

Globalement, les coûts moyens des personnels des CAPP généralistes sont les suivants : 

Personnels Ville de Paris 2 959 000 euros (58 %)
                  Académie 2 170 000 euros (42 %)

soit au total 5,1 millions d’euros

3.1.2. Les horaires d’ouverture, les locaux (données consolidées)

Il faut rappeler que les CAPP s’adressent à un public fragile de familles accompagnées
de jeunes enfants. L’accès des locaux, le cadre et les conditions d’accueil sont donc tout
particulièrement importants.

D’une manière générale, l’amplitude d’ouverture est large 8h30 19h30 voire 20h sauf
cas particuliers, notamment pour les locaux scolaires. Les centres ferment pendant les
vacances, le mercredi après-midi, le samedi après midi et le dimanche. 

Article 13 de la convention « Les personnels des CAPP travaillent selon un cycle
annuel dépendant du calendrier scolaire. Durant les périodes scolaires, l’amplitude
d’ouverture des CAPP est très large et peut aller de 8h à 20h du lundi au vendredi et le
samedi matin de 8h30 à 12h… ».

Il est à noter que les horaires sont un sujet de contestation et de friction entre les centres
et la DASES. Il a été fréquemment expliqué aux rapporteurs que les centres devaient
pouvoir s’adapter aux spécificités locales, en ouvrant notamment le soir plus tard,
et… en fermant le samedi matin. Un seul directeur, M. LUCENET (Cambrai/Cavé)
réclame une ouverture pendant une partie des vacances scolaires « pour ne pas
abandonner les enfants » les autres estimant au contraire que les enfants ont aussi besoin
de « coupures » et de repos.

Les CMP des secteurs de psychiatrie infanto juvénile sont eux ouverts pendant les
vacances scolaires. Les enfants suivis par les CAPP auraient certainement tout à gagner
à bénéficier d’une ouverture pendant les « petites vacances ».

Plusieurs remarques peuvent être faites sur les locaux:

D’une part, la majorité d’entre eux sont proches des transports en commun et
accessibles facilement par les familles. 

Néanmoins, deux centres sont moins bien lotis, tout particulièrement le centre Paul
Meurice dans le 20ème qui est logé dans un « Algéco » (baraque préfabriquée), au-dessus
du périphérique et très éloigné des moyens de transport. L’accessibilité aux handicapés
n’est pas garantie partout (à Neuve Saint-Pierre et Bréchet notamment situés en étage).
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De même le centre Panoyaux est éloigné du métro et l’accès s’effectue par une entrée de
parking.

D’autre part, les responsables des centres logés dans les écoles ne sont pas satisfaits
d’une manière générale de leur situation.

En effet, les locaux scolaires ont des horaires plus rigides, les centres doivent négocier
avec la gardienne de l’école afin d’aiguiller les visiteurs, d’ouvrir la porte, de faire
comprendre la nécessité de l’ouverture tardive le soir ou le samedi matin…. 

De surcroît, les personnels des CAPP sont unanimes pour dire que l’assimilation du
centre à l’école ne facilite pas leur travail avec les enfants qui auront l’impression que le
CAPP en fait, c’est « comme l’école ».

Nom du CAPP Ardt Nature des locaux des CAPP Loyer
(en euros)

Estimation du
nombre de m²

Neuve St Pierre 4 Situé dans une école primaire (DASCO), donc relation
gardienne (problèmes de locaux, petit). A deux pas du métro

Saint-Paul.

- 112

Omer Talon 11 Locaux AP-HP pour le franc symbolique, bon état et spacieux
dans un pavillon. Problèmes de mobilier.

37 250

Lamblardie 12 Locaux en bon état, spacieux sur jardin. En rez de chaussée d'un
immeuble ancien à deux pas du métro Daumenil. (ancien

dispensaire)

36 900 313

Dombasle 15 Au rez de chaussée d'une ancienne école, spacieux, à 5 mn du
métro Convention. Entièrement rénovés.

- 200

Molitor 16 Au 1er étage de l'IUFM, relation gardienne (IUFM à terme
souhaite récupérer les locaux)

- 180

Bréchet 17 Au 3ème étage d'une école maternelle (DASCO),locaux spacieux.
Relation gardienne à gérer, problèmes de locaux à rénover.

- 360

Cavé 18 Equipement Santé, Pôle de la Goutte d'or. Locaux étroits,
entièrement rénovés, dans un quartier très sensible.

- 120

Mathurin Moreau 19 Locaux totalement rénovés bien situés dans un immeuble
moderne et indépendant, vue sur un jardin.

66 600 310

Cambrai 19 Rez de chaussée d'une tour, proche du métro, quartier sensible,
projet de déménagement pour 2005.

8 000 188

Panoyaux 20 Locaux spacieux  à rénover suite à d'importants dégâts des eaux.
Au rez de chaussée d'une tour.

40 200 250

Paul Meurice 20 Situé dans un algéco sur deux étages, très loin des transports en
commun, prend l'eau quand il pleut. Dans un premier temps,

changer l'algéco, un déménagement est prévu, mais nouveau site
à déterminer.

- 314

Déficient auditif 13 Locaux DASES, Boulevard Saint- Marcel, un demi-étage partagé
avec le centre médico-social.

- 150

Total 151 737 2 747

Les centres sont logés différemment : trois centres sont dans des locaux relevant de la
DASCO, trois centres dans des locaux relevant de la DASES, quatre centres dans des
locaux privés, un centre dans des locaux appartenant à l’A.P-H.P. et un centre dans un
Institut Universitaire de Formation des Maîtres (IUFM).

Ceci explique la difficulté pour la DASES à mener une politique cohérente et équitable
dans la gestion et l’entretien de ces locaux (étant rappelé de plus que les priorités des
sections locales d’architecture jouent aussi leur rôle).
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Les loyers en 2002 s’élèvent à 151 737 euros, ils concernent 5 centres. En effet, seuls
les centres logés dans des locaux privés acquittent un loyer ainsi que le centre situé dans
des locaux A.P.-H.P. (à l’euro symbolique uniquement pour ce dernier).

En euros 2000 2001* 2002 2003
Loyers 137000 74750 164583 151737

* Retraitement à effectuer sur 2001, une partie des loyers 2001 ayant été affecté sur 2002.

La moyenne des loyers sur quatre ans s’élève à 132 000 euros par an.

Surface par centre

Les centres disposant des plus grandes surfaces sont les centres Bréchet, Lamblardie,
Mathurin Moreau et Paul Meurice. Les plus petites surfaces sont allouées aux centres
Cavé (la deuxième plus forte activité) et Neuve Saint-Pierre.

Par agent, c’est le centre de Bréchet qui offre le plus d’espace.

Nombre de M² de chaque centre généraliste
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3.1.3. Les autres moyens, les budgets

3.1.3.1. Le budget d’investissement

Les dépenses d’investissement sont très inégales d’un exercice à l’autre avec une
moyenne de 120 000 euros sur quatre ans.

Ainsi, les deux investissements majeurs de ces dernières années sont constitués par des
travaux de rénovation et d’informatisation. Il faut noter que les CAPP avant 2001
n’étaient pas informatisés de manière homogène ; chaque CAPP se « débrouillait ».

Evolution des investissements sur 4 ans (en euros)

ANNEE 2000 2001 2002 2003
Mobilier 33 443 0 30 500 0
Travaux 0 71 127 231 566 0
Informatisation 0 0 78 700 24 000
Photocopieurs/fax 6 179 1 875 1 875 1 500
TOTAL 39 622 73 002 342 641 25 500

On peut ainsi constater un effort de la Ville en matière de travaux sur les exercices 2001
et 2002 (notamment pour le centre Mathurin Moreau) et d’informatisation de tous les
CAPP en 2002 et 2003.

Dépenses de Travaux en euros
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En effet, les centres ont été pourvus d’un ordinateur destiné aux secrétaires médico-
sociales ainsi que d’un deuxième ordinateur pour les rééducateurs qui travaillent avec
les enfants sur des logiciels spécialisés. 

Dans les années à venir, d’autres investissements sont planifiés ou encore à préciser.
Ainsi ces prévisions d’investissement sur cinq ans sont les suivantes :

CAPP Nature de l’investissement Montant en
euros

2004 Mobilier 12 300
2005 Cambrai

Cambrai

Omer Talon

Câblage
Aménagement des locaux ?

Mobilier dont 40 000 à Cambrai
Toiture

Fax, photocopieurs

35 000
400 000

52 800
168 000

3 255
2006 Molitor

Molitor

Mobilier 
Autres mobiliers

Câblage
Fax et photocopieurs

40 000
12 800
35 000

3 320
2007 Paul Meurice

Paul Meurice

Mobilier
Autres mobiliers

Câblage
Fax et photocopieurs

40 000
13 000
35 000

3 410
2008 Omer Talon ou

Panoyaux ?
Restructuration

Fax et photocopieurs
13 300

3 455

Certains CAPP doivent donc encore être relogés : Cambrai en 2005, Molitor en 2006 et
Paul Meurice en 2007.

C’est la raison pour laquelle, au total, les prévisions d’investissement sur cinq ans
s’élèvent à 870 370 euros.

On peut noter et regretter l’absence de prévisions de travaux d’aménagement dans le
cadre de l’accessibilité des centres aux personnes à mobilité réduite.

3.1.3.2. Le budget de fonctionnement (hors personnel)

La gestion du budget de fonctionnement est assurée principalement par la DASES.
Toutefois, la DASCO à ce jour est responsable d’une petite enveloppe de
fonctionnement destinée aux CAPP (cf 3.1.3.3.).

Les dépenses de fonctionnement se composent des loyers, électricité, téléphone,
fournitures de bureau, produits d’entretien, fournitures pédagogiques, travaux
d’entretien des matériels et bâtiments,… 

A ces coûts, il faut ajouter les frais d’interprétariat, de location de voiture, des dépenses
de carburants qui peuvent être estimés à 4000 euros par an pour les centres.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent sur quatre ans à 221 642 euros en moyenne,
soit environ 20 000 euros par centre loyer inclus, mais 8 000 euros par centre hors loyer.
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En effet, seuls quatre centres acquittent un loyer significatif (cf point 3.1.2.), il est donc
plus parlant d’analyser l’évolution de ces frais hors loyer. On constate ainsi un
tassement continu sur la période 2000/2003 (-2,9 %).

En euros 2000 2001 2002 2003
Dépenses de fonctionnement 228470 164787 252777 240537
Fonctionnement hors loyer 91470 90037 88194 88800

3.1.3.3. Le problème des fournitures scolaires

Les fournitures scolaires, incluant notamment le matériel pédagogique, sont
traditionnellement fournies par la Direction des Affaires Scolaires, qui approvisionne
d’ailleurs également les RASED.

Jusqu’en 1999, l’acquisition des matériels était effectuée par le lycée professionnel
Edmond Rostand au moyen d’une subvention « ad hoc » de la Ville (100 000 €). A la
suite des difficultés rencontrées par l’agent comptable de l’établissement, la subvention
2000 n’a pu être mandatée. En 2001, la DASCO a demandé l’inscription de la somme
sur son budget pour effectuer les achats en régie ; le gage a été pris par la DFAE mais
l’inscription sur la ligne budgétaire « ad hoc » n’a pas été effectuée… La DASCO a
financé par redéploiement, mais partiellement seulement. En 2002, le budget finalement
alloué par la DFAE a donc servi d’abord à financer le reliquat des commandes 2001 :
d’autre part un montant de 31 000 euros n’a pas été réglé pour des raisons de calendrier
et de recueil tardif des factures. Le montant du crédit 2003 (99 100 €) a donc été
consacré… à payer les reliquats 2002. La situation devrait se normaliser en 2004… Elle
a suscité une vive irritation dans les CAPP contraints de se débrouiller « avec les
moyens du bord ».

*          *

*

Les différentes dépenses nécessaires au fonctionnement des centres ayant été évoquées
un ratio d’ensemble peut être proposé :

Budget de fonctionnement hors loyer (en euros)
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Pour 3 000 enfants suivis en moyenne par an, la dépense globale par enfant
s’établit à 1 852 €, respectivement 1 120 € pour la Ville et 732 € pour l’Académie,
étant observé que certains locaux « propriété Ville » ne font pas l’objet de loyers et que
« les frais de siège » ne sont décomptés ni pour la Ville ni pour l’Académie.

3.1.4. L’accueil et le suivi de l’enfant

Pour environ les trois quart des cas les enfants sont envoyés au centre par l’institution
scolaire : milieu enseignant, directeurs, RASED, médecin scolaire ; le milieu enseignant
proprement dit représente 60 % en 2002/2003 le SAMSS près de 15 %. Pour la part
restante les démarches sont d’origine diverse : les familles, les associations, d’autres
structures (CMP ou CMPP par exemple), les praticiens exerçant en libéral.

Si d’une manière générale le suivi au CAPP est connu de l’école, ce n’est pas
systématique et certains parents refusent de mettre l’institution scolaire au courant.

Le premier rendez-vous, avec la famille, est généralement effectué par l’assistante
sociale et le médecin ne verra généralement l’enfant qu’ultérieurement. Cette pratique
offre des avantages car elle permet dès le départ de situer l’enfant dans son contexte
familial et social et d’évaluer les difficultés rencontrées par les familles qui peuvent
pour une plus ou moins large part être à la source des problèmes de l’enfant. Elle est
cependant refusée par certains médecins qui revendiquent la « première visite »
fondamentale pour déterminer les indications de prise en charge et de soin et qui
redoutent que les assistantes sociales ne sortent de leur rôle en établissant à leur place
un premier diagnostic.

Le médecin est en tout cas systématiquement impliqué dans cette première étape qui
peut déboucher sur une réorientation ou une prise en charge. L’enfant peut bénéficier
simultanément, ou successivement, de prises en charge relevant de différents
professionnels. Les réorientations sont peu nombreuses mais elles existent, et
s’expliquent dans la quasi totalité des cas par la trop grande gravité du problème
diagnostiqué.

Le délai de prise en charge effective, relativement bref en début d’année scolaire
(environ 1 mois) s’allonge au deuxième trimestre, pouvant atteindre, selon les centres,
jusqu’à 3 ou 4 mois.

Une fois le diagnostic posé et les indications arrêtées, la durée du parcours des enfants
au centre est variable, jamais inférieure à quelques mois (sauf abandon) souvent d’une
année scolaire, et peut parfois s’étaler sur deux voire trois ans.

Le suivi s’effectue notamment par des réunions de synthèse qui permettent à l’ensemble
des équipes de faire le point sur la situation, les progrès constatés ou non, la nature des
soins à dispenser… Ces réunions sont un « temps fort » de la vie des centres, pratiquées
par l’ensemble de ceux-ci à un rythme fréquent (hebdomadaire la plupart du temps).
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3.2. L’activité et les caractéristiques des différents centres

3.2.1. Données consolidées

Globalement, les centres généralistes ont reçu plus de 3 400 enfants (2002/2003), près
de 3 000 sont suivis.

Après un léger ralentissement de l'activité en 2000/2001, les CAPP poursuivent depuis
deux ans leur progression. Les enfants suivis sont plus nombreux: 5% d'augmentation
sur un an et 7% sur quatre ans.

Le nombre d’enfants reçus par agents est très inégal. Les « champions » sont
incontestablement les centres Cavé et Cambrai qui sont les centres les plus « actifs »
malgré des équipes proportionnellement réduites.

Nombre d'enfants reçus/ agents 
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Nombre d'heures mensuelles par enfants suivis
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Le nombre d’heures mensuelles par enfant suivi est très inégal d’un centre à l’autre. Les
centres Cavé et Cambrai dispensent 3 heures de suivi en moyenne par mois quand les
centres Omer Talon et Neuve Saint-Pierre consacrent par enfant plus de 7 heures par
mois.

Ceci met en évidence les différences d’organisation d’un centre à l’autre.

Les rapporteurs ont bien entendu visité l’ensemble des CAPP et rencontré avec le
directeur les médecins responsables et en général les assistantes sociales. La description
des centres s’efforce de dégager les originalités de chacun, étant observé que les
caractéristiques communes sont évoquées par ailleurs.

Elle s’appuie également sur une série d’indicateurs qui font partie du bilan général
d’activité établi par les services de la DASES à partir d’éléments fournis par les centres.

Ont été retenus :

- la fréquentation (enfants reçus, enfants suivis)
- l’évolution de l’activité (tendance à la hausse, à la baisse…)
- l’évolution par rapport à la moyenne
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- le niveau des enfants reçus (maternelle, élémentaire, secondaire)
- le nombre d’heures mensuelles dispensées par enfant suivi
- et enfin le pourcentage de prise en charge en groupe d’enfants

Bien entendu, au cas par cas, d’autres indicateurs significatifs sont évoqués.

3.2.2. Les CAPP de l’ouest et du centre : Molitor, Dombasle, Neuve Saint-Pierre

Les CAPP peuvent être répartis en deux groupes : ouest et centre (3 CAPP) ainsi que
est et nord (8 CAPP).

Le regroupement proposé ici peut bien entendu être contesté. Les centres en question
ont cependant une caractéristique commune importante : ils sont situés dans des
quartiers dont la population, dans sa majorité, ne rencontre pas les problèmes de vie
quotidienne que l’on trouvera dans le nord et l’est parisien (chômage, difficultés
économiques, problème de logement…).

3.2.2.1. Le CAPP Molitor

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 3 pour le nombre des enfants reçus, n° 4 pour le nombre des
enfants suivis,

- évolution de l’activité sur 4 ans : - 3,80 % pour le nombre des enfants suivis (284)
étant observé qu’après trois années de baisse l’année scolaire 2002/2003 a été
marquée par une remontée importante (+ 11 %). Pour l’ensemble des CAPP sur les
quatre dernières années : + 4,12 % d’enfants reçus, + 7,67 % d’enfants suivis,

- niveau des enfants reçus : maternelle 40 % ; élémentaire 45,46 % ; secondaire
14,70 %.

Le pourcentage d’enfants en maternelle est nettement plus élevé que la moyenne (25 %)
et celui d’enfants en élémentaire plus faible (61 % en moyenne).

- nombre d’heures global mensuelles par enfant suivi : 5,4 (moyenne générale : 4,2).

- % des prises en charge en groupe : 0

Le CAPP Molitor est ancien (peut être le plus ancien ?) il existe depuis 1955.
Madame …, la directrice, est également responsable du CAPP Dombasle. Elle est
directrice de CAPP depuis 1986.

Le médecin responsable est le Dr …, depuis septembre 2000. Ancien assistant de
Dr OLIVENSTEIN, il exerce par ailleurs la psychanalyse en libéral.

Sur le plan des conditions matérielles, le centre est logé dans les locaux d’un IUFM, qui
est notamment en charge de la formation des enseignants spécialisés ; ce qui permet un
tutorat opéré par le centre au bénéfice de ceux-ci.
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Sur le plan pédagogique, cette proximité a permis un travail en commun intéressant,
mais l’IUFM, à l’étroit, cherche à récupérer les espaces occupés par le CAPP. Un projet
de relogement est à l’étude rue Boylesve.

Le contexte local : il n’y a pas pour l’instant de CLIS dans le 16ème, les CMPP sont peu
présents. Par rapport à l’inter secteur et au CMP, le CAPP sert « d’appoint technique »
« d’apporteur de prestations » car sa liste d’attente est moins longue.

Le contexte sociologique est particulier, avec notamment des enfants du personnel des
ambassades (Colombiens, Espagnols, Portugais…) ; l’éventail social est très large.

Caractéristiques particulières : l’approche du Dr …, qui a fortement insisté sur le suivi
des enfants (« je suis les enfants, les psychologues consultent ») d’une extrème
importance, et qui doit donner lieu à des bilans réguliers (synthèses au bout de 2 mois,
de 6 mois) dans le cadre d’une prise en charge d’au moins une année, parfois plus.

Sur le plan des partenariats : il est privilégié avec les RASED, les écoles, important
avec les enseignants, le CASVP, l’AEMO, les instituts spécialisés et hôpitaux de jour,
les praticiens privés.

3.2.2.2. Le CAPP Dombasle

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 7 pour le nombre des enfants reçus, n° 6 pour le nombre des
enfants suivis (249),

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 50,79 % pour le nombre des reçus, + 38,33 %
pour le nombre des enfants suivis, en croissance sensible et régulière sur la période,

(ensemble des CAPP : pour l’ensemble des CAPP sur les 4 dernières années + 4,12 %
d’enfants reçus et + 7,67 % d’enfants suivis).

- niveau des enfants reçus : maternelle 29,8 % ; élémentaire 54,5 % ; secondaire
15,7 %.

Ces derniers chiffres sont à peu près dans la moyenne générale.

- nombre d’heures global mensuelle par enfants suivis : 5,3 (moyenne générale : 4,2).

- % des prises en charge en groupe : 0

La directrice Madame … se partage entre Molitor et Dombasle. Le médecin responsable
est le Dr …

Sur le plan des conditions matérielles, le centre est logé dans une ancienne école, dans
des locaux en bon état général et assez vastes. On observera pour l’anecdote qu’un
CMPP se trouve situé dans la même rue à environ vingt mètres : il a d’ailleurs été relaté
à l’un des rapporteurs un cas de confusion entre les deux établissements…
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Le contexte local : le Dr … constate que l’inter secteur du quartier est « déconnecté » de
celui-ci, qu’il n’y a pas de structures spécialisées lourdes, enfin que le secteur associatif
est « très pauvre ».

La proximité immédiate du CMPP conduit à s’interroger sur les différences qui existent
– en principe – entre les deux structures, au delà du fait que le CMPP requiert la prise
en charge de la sécurité sociale. « En principe », le CMPP reçoit des enfants atteints de
troubles neuropsychiques (et pas les CAPP). En pratique, le CAPP reçoit aussi des
enfants que le CMPP ne peut pas prendre parce qu’ils ne sont pas assurés sociaux.

La sociologie locale : marquée par l’embourgeoisement (« rêve d’être le 6ème

arrondissement »), la marginalisation des populations défavorisées, des populations
d’origine étrangère variées (Srilankais, Colombiens…).

Les caractéristiques particulières : le Dr … déplore l’absence de « politique de
quartier », la faiblesse des liens avec les communautés, la difficulté de monter un travail
en réseau avec les psychologues et les médecins scolaires du fait de leur disponibilité
insuffisante (due en particulier à la situation de vacataire …).

Le CAPP a tenté de mettre sur pied un « atelier psychopédagogique d’adaptation
scolaire » destiné aux enfants de plus de 8 ans, francophones, issus de familles en exil,
scolarisés depuis moins d’un an, atelier dont le but serait de donner « le désir et le
moyen d’apprendre la langue écrite », et qui propose la constitution d’un groupe de
parents pendant que les enfants sont en atelier (les enfants doivent être accompagnés par
un des parents). Cette opération devait débuter en avril et durer deux mois à raison de
deux séances par semaine. Il serait intéressant de relancer cette expérience.

Enfin sur le plan des partenariats, il est privilégié avec les RASED ; avec les CLIS du
15ème (dont est déploré le nombre insuffisant…) des réunions mensuelles sont
organisées. Le CAPP suit aussi des enfants en contrat d’intégration, et d’un
établissement privé Saint-Jean de Dieu.

A noter enfin que ce CAPP a mis sur pied une permanence téléphonique (encore peu
sollicitée) et réalise une fois par an une opération « portes ouvertes ».

3.2.2.3. Le CAPP Neuve Saint-Pierre

Dans ce chapitre sont examinés les éléments relatifs à l’activité et aux caractéristiques
de chaque centre : le problème particulier du conflit opposant le responsable du centre,
le Dr …, à la DASES sera donc examiné plus loin. A ce stade, il convient simplement
d’observer que Neuve Saint-Pierre est le seul CAPP à ne plus bénéficier
(le CAPP des déficients auditifs mis à part) d’un directeur issu de l’Education
Nationale.

Ce n’est pas le premier conflit sérieux entre la DASES et un responsable de CAPP : le
Dr … a démissionné du centre Mathurin-Moreau dans un contexte comparable en 2001.

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 11 pour le nombre des enfants reçus comme pour le nombre
des enfants suivis,
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- évolution de l’activité sur 4 ans : + 5,04 % pour le nombre des enfants suivis (125)
avec une augmentation en 2002/2003 (+ 6,84 %). Par rapport à l’ensemble des
CAPP, le rappel du chiffre d’évolution d’enfants suivis sur quatre ans : + 7,67 %,

- niveau des enfants reçus : maternelle 8,92 % ; élémentaire 62,5 % ; secondaire
28,5. Les enfants de maternelle sont clairement sous-représentés par rapport à la
moyenne des CAPP qui s’établit à 23 %,

- nombre d’heures global mensuelles par enfant suivi : 8,5, ce qui est plus du double
de la moyenne des centres (4,2).

Si l’on examine le total d’heures mensuelles affectées au centre il était en 2002/2003 de
1 058 heures soit un chiffre supérieur à celui dont bénéficiaient les centres Paul Meurice
(1 050) Bréchet (1 053) Cavé (1 052) dont les effectifs suivis sont bien supérieurs
(respectivement 249, 269, 371…).

- pourcentage des prises en charge en groupe : elle a concerné 14 enfants soit plus de
11 % ce qui fait de ce centre avec « Panoyaux » l’un de ceux qui sont le plus
engagés dans cette approche.

En ce qui concerne les conditions matérielles, celles-ci sont médiocres. Le centre est
logé en étage dans une école, dans des locaux exigus, mal isolés intérieurement ce qui
ne facilite pas le travail ; diverses démarches pour trouver un autre local, ou s’agrandir
sur place, n’ont pas abouti.

Le contexte local : le centre reçoit des enfants des 1, 2, 3, 4ème arrondissements, et
quelques uns du 13ème ou du 10ème où il n’y a pas de CAPP. Le centre entretient des
contacts étroits avec le CMP de la rue du Figuier, les écoles, les psychologues
scolaires…

50 % des enfants suivis sont des migrants.

Caractéristiques particulières

Avec des variantes locales, les équipes des CAPP s’appuient systématiquement pour la
réception des familles, le premier contact avec les enfants, sur les assistantes sociales,
qui dans chaque centre sont à plein temps.

Le Dr … (qui nous a reçu seul – il n’y a actuellement pas d’assistante sociale en poste à
Neuve Saint-Pierre) est opposé à cette pratique et considère que le médecin doit être
l’interlocuteur privilégié, qui reçoit systématiquement et demande un bilan à la première
visite.

Il défend la mission et le travail des CAPP en relevant (ce constat est également
porté ailleurs) que les CAPP sont la seule structure actuellement « non débordée »
sur Paris, qui arrive encore à prendre en charge des enfants dans un délai rapide,
là où ailleurs les files d’attente atteignent plusieurs mois (inter secteur de
pédopsychiatrie : 4 mois).

Enfin, le Dr … a proposé de créer un « réseau ado Paris » (RAP) dont l’objectif est de
mettre à disposition des jeunes du centre de Paris, de 12 à 18 ans, un lieu de prévention
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et de prise en charge des risques, comprenant une permanence quotidienne, des
consultations spécialisées (psycho-éducatives, médicales, d’orientation…), des prises en
charge de groupe, une équipe mobile de consultation avec un bus.

Ce réseau permettrait d’agir précocement et rapidement sur les situations de conflits, de
rupture, de violence, d’échec scolaire, en relais direct avec les familles, les
établissements scolaires et les travailleurs sociaux.

3.2.3. Les autres centres : l’est et le nord parisien

3.2.3.1. Le CAPP Lamblardie (21 rue Lamblardie Paris 12ème)

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 2 pour le nombre d’enfants reçus, pour le nombre d’enfants
suivis n° 5 (276 en 2002/2003),

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 4,15 % pour le nombre d’enfants suivis. A noter,
ce qui est atypique par rapport aux autres CAPP, une forte baisse du nombre
d’enfants reçus (- 28 % en 4 ans) qui paraît traduire l’abandon d’une activité
d’orientation assurée il y a quelques années,

- niveau des enfants reçus : maternelle 18,35 % ; élémentaire 65 % ; secondaire
15,8 %.

A noter, par rapport à la moyenne une légère sous-représentation des maternelles par
rapport aux enfants des classes élémentaires.

- nombre d’heures globales mensuelles par enfant suivi : 4,9 (moyenne générale :
4,68),

- pourcentage des prises en charge en groupe : environ 1 %, elle a concerné 3 enfants
en 2002/2003.

Madame …, la directrice, est également responsable du CAPP Paul Meurice. Le
médecin responsable est le docteur …

Sur le plan matériel les locaux sont très convenables, en rez-de-chaussée partiellement
sur jardin, correctement entretenus. Le centre n’est pas dans une école, ce qui évite les
contraintes liées aux problèmes d’horaires des gardiennes. Les problèmes cités
(isolation phonique, appel difficile sur les 06 du fait de la vétusté de l’autocommutateur)
doivent être traités mais ne sont pas majeurs.

Le contexte local : Mme … décrit une sociologie différente des quartiers défavorisés
« ici, les familles travaillent ». Les problèmes rencontrés par les enfants ne sont donc
pas forcément liés à des difficultés économiques.

Pour répondre aux besoins des parents qui travaillent tard, le centre ouvre tard le soir.
On constate que 30 % des inscriptions des enfants sont réalisées directement par les
parents qui s’affirment donc comme usagers « organisés » de l’institution.



R.O.C. - Les Centres d’Adaptation Psycho-Pédagogiques – mai 2004

Inspection Générale de la Ville de Paris                                                                                              41/80

Caractéristiques particulières :

C’est d’abord le sentiment d’avoir du mal à faire face à la demande. Au 1er décembre
2003, il fallait attendre février pour une première consultation, donc un délai de deux
mois ; un supplément de vacations de médecin devrait permettre de résoudre le
problème.

Le Dr … a une position stricte : le CAPP ne peut, ni ne doit accueillir les cas graves,
à la différence des secteurs de pédopsychiatrie et des CMP.

Les partenariats : important avec la CLIS du 12ème, le CAPP prend traditionnellement en
charge la moitié des enfants (5 sur 12 en décembre 2003).

Le centre entretient des relations étroites avec le service social scolaire, suivies avec les
RASED, le CASVP, les services hospitaliers et les Services d’éducation spéciale et de
soins à domicile (SESSAD), les instituts spécialisés des hôpitaux de jour.

3.2.3.2. Le CAPP Paul Meurice (28 rue Paul Meurice Paris 20ème)

Madame … est également depuis 1998 directrice de ce CAPP très différent du
précédent.

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 5 pour le nombre d’enfants reçus, n° 6 pour le nombre
d’enfants suivis (249),

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 17,45 % pour le nombre d’enfants suivis, parmi
les CAPP dont l’activité a le plus progressé,

- niveau des enfants reçus : 20 % maternelle ; 63 % en élémentaire ; 16,50 % pour le
secondaire, soit des chiffres très proches de la moyenne,

- pourcentage de prise en charge en groupe : 4,42 % soit 11 enfants en 2002/2003.

Le médecin du centre est le Dr …

Sur le plan matériel il faut d’abord préciser que le centre est dans une situation
géographique particulière de l’autre côté du périphérique et à proximité immédiate de
celui-ci (d’où des problèmes de bruit…).

Les locaux, de type « Algéco » sont propres mais très sommaires.

Un projet de déménagement existe : il consisterait à transférer le centre… à l’autre bout
de la rue. Il est refusé par les responsables qui souhaiteraient rejoindre une position plus
centrale dans l’arrondissement.

Il faut noter que la position particulière à la limite de la banlieue entraîne assez
naturellement des demandes de prises en charge d’enfants qui ne sont pas (ou plus)
parisiens.
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La présence de communautés étrangères impose souvent de faire appel à des interprètes
(Inter services migrants). La prise en charge de la dépense correspondante n’a jusqu’à
présent posé aucun problème, ce qui contraste avec les revendications diverses du
centre pour d’autres sujets.

Le contexte local : c’est celui de quartiers « difficiles » et de populations largement
issues d’une immigration récente.

Le centre travaille avec 19 écoles élémentaires, 8 maternelles, 15 collèges et lycées
publics ou privés. 70 % des enfants sont envoyés par l’école.

Les responsables du centre souhaitent mettre l’accent sur la prévention, éviter les
phénomènes de déscolarisation qui interviennent parfois dès la maternelle.

La localisation excentrée a pour conséquence que certains enfants ne peuvent pas venir
au centre, faute d’accompagnants. Mme … souhaite donc une réflexion sur la possibilité
de disposer, au moins ponctuellement, de personnels de la Ville pour le faire (type
Agents locaux de médiation sociale (ALMS), par exemple ?).

Les partenariats : ils sont particulièrement développés avec les RASED, les écoles (ce
centre est en fait l’un des rares à tenir une comptabilité précise des établissements avec
lesquels il travaille) et aussi les structures associatives.

Un groupe de travail avec les psychologues scolaires du 20ème et du 12ème a été mis sur
pied pour convaincre les parents de confier leurs enfants aux centres.

3.2.3.3. Le CAPP Panoyaux (70 rue des Panoyaux Paris 20ème)

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 6 pour le nombre d’enfants reçus, n° 7 pour le nombre
d’enfants suivis (237) ,

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 40,18 % pour les enfants reçus, + 23,44 % pour
les enfants suivis.

A noter que la hausse a été particulièrement forte en 2002/2003 (+ 18 % sur les enfants
suivis).

- niveau des enfants reçus : 22 % maternelle ; 62 % au niveau élémentaire ; 15,60 %
en secondaire : c’est en fait le « niveau moyen » de l’ensemble des centres (à
rapprocher certainement imprudemment d’une sociologie « moyenne » ?),

- nombre d’heures mensuelles par enfant suivi : 6,1 (moyenne générale : 4,68),

- pourcentage des prises en charge en groupe : 14,75 %, soit de très loin le chiffre le
plus élevé (34 enfants sur 237 en 2003).

Madame …, la directrice, est également responsable du centre Omer Talon. Le médecin
est le Dr …, pédopsychiatre, il prendra sa retraite en juin 2004.



R.O.C. - Les Centres d’Adaptation Psycho-Pédagogiques – mai 2004

Inspection Générale de la Ville de Paris                                                                                              43/80

Les conditions matérielles sont médiocres bien que les locaux (anciens locaux de PMI)
soient relativement récents. Des infiltrations assez importantes à partir de la
terrasse/couverture ont causé des dégâts jamais réparés (bureau de l’assistante sociale et
salle de réunion).

L’accès au centre, protégé par une grille et un contrôle d’accès, témoigne du « climat »
de quartier.

Le contexte local est préoccupant. Les conditions de logement sont mauvaises. La
population largement constituée de migrants (africains, asiatiques et srilankais
notamment) rencontre des difficultés socio économiques importantes et paraît largement
repliée sur celle même, coupée de son environnement par des difficultés linguistiques.
La présence d’enfants déscolarisés est signalée ; de tous les centres rencontrés, c’est
celui où le sentiment de « gestion d’urgence », de difficultés à faire face, est le plus
marqué. Le collège voisin recourt fréquemment à l’intervention des forces de police…

Autre caractéristique particulière, le degré de gravité des problèmes rencontrés ;
l’assistante sociale constate que « tous les enfants ne sont pas intégrables » que les
enseignants sont désarmés devant certaines situations, qu’il est très difficile de trouver
des places dans des établissements spécialisés (internat).

Les structures en place (réseaux du type RASED mais aussi CAPP) montrent leurs
limites dans ce type de quartier.

Les partenariats : diversifiés et de qualité qu’il s’agisse des RASED, des enseignants, de
l’AEMO et de la protection judiciaire de la jeunesse, des services sociaux, des jardins
d’enfants… Les contacts s’inscrivent dans une situation où le centre estime être le seul
« à n’être pas totalement débordé ».

3.2.3.4. Le CAPP Omer Talon (3 rue Omer Talon Paris 11ème)

Les indicateurs chiffrés :

- évolution de l’activité sur quatre ans : stable pour les enfants reçus, - 16 % pour les
enfants suivis (158 en 2002/2003, chiffre à peu près stable depuis 2000),

- niveau des enfants reçus : 16 % en maternelle ; 63 % en primaire ; 21 % au collège,
soit des chiffres proches de la moyenne avec une légère sur-représentation des plus
âgés (collège),

- nombre d’heures globales mensuelles par enfant suivi : 7,4 (moyenne générale :
4,68),

- pourcentage des prises en charge en groupe : 3,8 %.

Madame …, la directrice, est (on vient de le voir) également responsable du centre
Panoyaux. Le médecin est le Dr …

Sur le plan matériel, le centre est normalement installé, dans les locaux indépendants,
anciens, pas très fonctionnels mais correctement entretenus. Le mobilier, vétuste, laisse
par contre à désirer.
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Contexte local : « beaucoup moins dur » qu’à Panoyaux, d’après le témoignage de la
directrice, c’est un CAPP « moyen » avec une ambiance positive. Il y a tout de même,
parmi les familles, 30 % qui sont en « grande difficulté ».

Caractéristiques particulières : le centre met en œuvre avec le Dr … un programme
particulier de dépistage des troubles du langage en maternelle basé sur une circulaire
ministérielle de 2002.

Contrairement au centre Panoyaux, les cas très difficiles (qui justifient une
réorientation) sont rares.

Les partenariats comportent des échanges « quasi quotidiens » avec les enseignants des
enfants en difficulté, les assistantes sociales scolaires. Les contacts sont plus
épisodiques avec la médecine scolaire et les associations, à l’exception d’une : l’Ecole
des parents et des éducateurs d’Ile de France.

3.2.3.5. Le CAPP Cambrai (3 bis rue de Cambrai Paris 19ème)

Les indicateurs chiffrés :

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 12,89 % pour les enfants suivis, qui pour l’année
2002/2003 ont été au nombre de 508, ce qui place le centre au premier rang des
centres, loin devant le deuxième qui est le CAPP Cavé (371 enfants suivis),

- niveau des enfants reçus : 25 % en maternelle ; 64 % en élémentaire ; 10,6 % au
collège ; chiffres assez proches de la moyenne générale,

- nombre d’heures mensuelles par enfant suivi : 2,9, ce qui est un des deux chiffres les
plus bas relevés (l’autre est à Cavé avec 2,8) ; tout se présente comme si le volume
des vacations allouées n’avait pas suivi l’augmentation des effectifs pris en charge.

Pourcentage des prises en charge en groupe : 0

Le directeur est Monsieur …, directeur de CAPP depuis une dizaine d’années, le
médecin responsable le Dr …

Les conditions matérielles du centre le plus important de tous les CAPP sont
franchement médiocres. Les locaux, rez-de-chaussée de « tours » type HLM sont
constitués de deux appartements dans un état assez vétuste. Fracturée il y a un an, la
porte d’entrée a été remplacée par un panneau de bois… Le mobilier est « basique » et
vétuste.

Le centre devrait prochainement déménager et s’agrandir à proximité.

Le contexte local :

C’est celui - assumé - d’un contexte général de « paupérisation » avec des flux
migratoires divers, un « choc culturel », une ambiance « anxiogène ».
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M. … est, à titre personnel, « investi » dans le quartier, préside une association locale
de soutien psychosocial aux pères en difficulté. D’autre part, il fait partie du bureau du
conseil de santé mentale du 19ème arrondissement.

Les caractéristiques particulières :

Ce centre est le plus important, il paraît pour autant bien maîtrisé par l’équipe de
direction qui sur chaque point sensible apporte des réponses :

- les évaluations et le suivi : M. … a suivi une formation à l’audit qualité, fait des
propositions…,

- l’évaluation des résultats : des analyses systématiques de fin de traitement sont
effectuées, les résultats scolaires sont évalués.

Le directeur souhaiterait pouvoir ouvrir le centre sur des horaires plus larges, et au delà
du calendrier scolaire (ne pas fermer pendant les vacances d’été, ou du moins pas
pendant toute la durée des vacances).

Les partenariats sont nombreux avec notamment le monde associatif dont le maillage
dans le 19ème est présenté comme important mais peu cohérent.

Est relevé en particulier un partenariat avec l’association «PROMES» qui attribue au
centre des heures de consultation socio-culturelle. Le partenariat est également assidu
avec les RASED. Les contacts sont ponctuels avec les CMP, plus rares avec les CMPP
(sauf pour éviter les « mises en concurrence »).

3.2.3.6. Le CAPP Cavé (16/18 rue Cavé Paris 18ème)

Les indicateurs chiffrés :

- en fréquentation : n° 2 pour les enfants reçus, n° 2 également pour les enfants suivis
(371 pour l’année scolaire 2002/2003),

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 15,22 % pour les enfants suivis, étant observé
que sur la période le centre a connu des « hauts et des bas » de fréquentation ; la
hausse a été très forte sur la deuxième année,

- niveau des enfants : 27 % en maternelle ; 60 % en élémentaire ; 13 % au collège,
soit des chiffres très proches de la moyenne générale,

- nombre d’heures global mensuel par enfant suivi : 2,8 ; c’est le chiffre le plus bas de
tous les centres.

- % des prises en charge en groupe : 0

Le directeur est M. …, le médecin responsable est le Dr …

Les conditions matérielles :
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Le centre est installé dans les locaux du « Pôle Santé » dont le projet était d’être un
véritable « centre de ressources » social pour le quartier dans le cadre de la
réhabilitation de la Goutte d’Or.

Les locaux sont donc modernes et bien meublés, un peu exigus pour faire face à la
fréquentation ; des problèmes d’insonorisation sont également relevés (il n’est pas facile
de respecter l’intimité des enfants et des familles en entretien).

Le contexte local :

M. … estime que l’objectif du pôle (création de synergies entre les services sociaux au
bénéfice de la population) n’a pas été atteint. Il n’y a pas de grand projet commun,
même si les relations sont bonnes sur les différents services.

Le contexte sociologique n’est pas dramatisé et il considère le secteur comme moins
difficile que celui de Cambrai. La population a bénéficié de relogements sur place, de
gros moyens ont été déployés sur une longue période. La déscolarisation y est plus rare
et plus limitée.

Caractéristiques particulières : il faut relever un travail sur la place des parents dans les
maternelles, et un travail sur la paternité.

Le centre était auparavant dans le 10ème arrondissement : aucune structure n’a remplacé
le CAPP et certains enfants continuent à venir du 10ème.

Les partenariats sont importants avec les RASED, les assistantes sociales scolaires, les
écoles, les associations. Un nombre élevé de postes d’assistante sociale de secteur ne
serait pas pourvu.

3.2.3.7. Le CAPP Mathurin Moreau (50 av. Mathurin Moreau Paris 19ème)

Les indicateurs chiffrés : le centre est n° 4 pour les enfants reçus, n° 3 pour les enfants
suivis : 286 pour l’année 2002/2003.

- évolution de l’activité sur 4 ans : + 12,16 % pour les enfants suivis. A noter qu’en
2000/2001, une discordance importante était apparue entre le nombre des enfants
suivis (en nette baisse) et celui des enfants reçus (qui continuait de progresser),

- niveau des enfants reçus : maternelle 16 % ; élémentaire 68 %, collège 15,7 %. La
fréquentation des enfants de maternelle est assez nettement inférieure à la moyenne
(23 %),

- nombre d’heures global mensuelles par enfant suivi : 4,8 chiffre dans la moyenne,

- % des prises en charge en groupe : 0

Les conditions matérielles : tout à fait satisfaisantes, le centre est installé au rez-de-
chaussée d’un immeuble moderne, dans des locaux rénovés, avec du mobilier neuf ou
récent.
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La directrice est Madame …, également responsable du centre Bréchet. Le médecin
responsable (récent dans la fonction) est le Dr …

Le contexte sociologique : Mme … recense 17 nationalités d’origine différentes parmi
les enfants… Il faut fréquemment recourir à des traducteurs. Le centre doit avoir aussi
pour les enfants la vocation d’un « havre de paix ». Pour les parents c’est un « espace de
dignité » intéressant en terme d’intégration.

Caractéristiques particulières : arrivé récemment, le Dr … a cependant une approche
claire et précise du rôle des CAPP « interface entre le social et le scolaire » réalisant au
minimum de la prévention secondaire et des soins d’accompagnement ; il dédramatise
les difficultés rencontrées avec la DASES.

Il faut relever, lors du passage des rapporteurs, que l’assistante sociale n’avait pas été
conviée à l’entretien.

Les partenariats, enfin, sont notamment étroits avec les écoles (présentation du centre),
les RASED, les assistantes sociales scolaires, les caisses d’allocations familiales, les
associations qui s’occupent d’alphabétisation, et d’une manière générale plutôt plus
intense que la moyenne.

3.2.3.8. Le CAPP Bréchet (19 rue A. Bréchet Paris 17ème)

Les indicateurs chiffrés : ce centre est n° 8 pour les enfants reçus comme pour les
enfants suivis. 200 enfants étaient suivis en 2002/2003.

- évolution de l’activité sur 4 ans + 11,68 % d’enfants suivis (à noter une baisse de
fréquentation en 2002/2003 par rapport à l’année précédente),

- niveau des enfants reçus : maternelle 22,6 % ; élémentaire 67 % ; collège 10 % ; les
collégiens sont légèrement sous-représentés,

- nombre d’heures globales mensuelles par enfant suivi : 4,8 soit sensiblement la
moyenne,

- % de prise en charge en groupe : 1,82 % (4 enfants).

Madame … est la directrice du centre où il n’y avait pas, lors de la visite des
rapporteurs, de médecin responsable depuis avril 2003.

Les conditions matérielles sont médiocres. Le centre est dans une école maternelle, en
étage. Les sanitaires, le chauffage présentent des insuffisances (8° pendant l’hiver 2002
ce qui a amené une pétition…), l’escalier ne paraît pas aux normes de sécurité (risque
de chutes) et des mesures appropriées devraient être prises dans les meilleurs délais
(cette situation a été signalée par le centre à la DASCO). La configuration des lieux ne
rend pas facile l’accueil des familles (pas d’espace pour s’isoler).

Le contexte sociologique : celui de la précarisation, de l’accroissement du nombre de
familles en difficulté, d’un terrain scolaire fragilisé.
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Caractéristiques particulières : la directrice décèle de plus en plus de cas « lourds » avec
des pathologies complexes qui relèvent de soins. Or les places en établissement
spécialisé sont  rares et difficiles à trouver.

Les CLIS sont en nombre insuffisant : on y substitue des « projets d’intégration
scolaire » qui comportent un aménagement du temps scolaire et des soins.

A noter un travail manifestement bien coordonné avec l’assistante sociale, Mme …, qui
est présente sur ce centre depuis longtemps ; beaucoup d’importance est accordée à
l’accueil des familles (groupes de parole…).

Le partenariat est notamment étroit avec les RASED, les assistantes sociales scolaires,
l’AEMO et la protection judiciaire de la jeunesse, les associations qui travaillent sur
l’alphabétisation.

*          *

*
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4. LES RELATIONS DES CAPP AVEC LES SERVICES DE L’ACADEMIE DE
PARIS, ET AVEC LA DASES

On rappellera tout d’abord l’existence du « conseil de gestion » prévu à l’article 7 de la
convention qui a vocation à être le lieu de débat associant aux CAPP leurs
administrations de tutelle, et en tant que de besoin, des experts extérieurs. Le conseil,
malheureusement, ne s’est réuni qu’une seule fois en avril 2003.

4.1. Les relations entre les CAPP et les services de l’Académie de Paris

Les rapporteurs ont rencontré M. …, Directeur de l’Académie, M. … nommé en
septembre 2003 Inspecteur d’académie pour le 1er degré, directeur des services
départementaux de l’Education Nationale et M. …, inspecteur chargé notamment des
CAPP (35ème circonscription). 

M. …, convenant mal connaître tant le fonctionnement que l’activité des CAPP,
s’interroge sur leur efficacité, le manque de visibilité et il estime que l’outil n’est pas
vraiment « piloté » (que ce soit par la Ville ou l’Académie…). Il a affirmé aux
rapporteurs être ouvert à toute réflexion et s’est félicité de « l’excellent climat » général
des relations avec la Ville.

M. … reconnaît « ne pas encore savoir vraiment ce que font les CAPP », qui pour lui
constitueraient plutôt une survivance d’un système ancien spécifiquement parisien,
disposant cependant de moyens disproportionnés, sur la légalité duquel il s’interroge.

On observera sur ce dernier point que la question ne paraît pas vraiment se poser en ces
termes puisque les CAPP fonctionnent en dehors de toute obligation légale ; mais on ne
voit pas en quoi la convention, par exemple, pourrait être critiquable sur un plan
juridique.

Il souhaiterait pouvoir faire bénéficier des postes de maîtres G des CAPP, les Réseaux
d’Aide Spécialisée pour les Enfants en Difficulté (32 des 36 circonscriptions scolaires
en sont dotées à Paris), devant comprendre 116 postes de psychologues scolaires et
110 postes de maîtres G (sans compter les 167 postes de maîtres E des classes
d’adaptation) qui ne seraient pourvus actuellement qu’à près de 80 % et pas toujours de
maîtres spécialisés.

Bien qu’il considère que le soin ne soit pas la vocation de l’école, il ne serait pas
défavorable à une mise en synergie productive et à un décloisonnement (possibilité de
transfert de personnels) des CAPP et des RASED, dans le cadre d’une adéquation des
moyens mis en œuvre et des résultats devant pouvoir être impérativement évalués.

M. … est chargé par l’inspecteur d’académie de la gestion des CAPP du côté des
services académiques, et est en particulier responsable de la gestion des personnels
(Education Nationale) des centres, depuis sept ans (avec une interruption d’un an).

- les relations avec la Ville et singulièrement la DASES sont bonnes, il ne signale aucun
  conflit, ni dans le passé, ni actuellement.
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- son diagnostic sur les CAPP peut être synthétisé en plusieurs points : son jugement sur
  les personnels, sur les résultats, les défauts et les améliorations possibles.

Les personnels – notamment les directeurs et les médecins – sont jugés
« professionnels » même si l’ambiance est fréquemment revendicative. Les directeurs
sont expérimentés, nommés par l’inspecteur d’académie (M. …), et choisis dans le
cadre du « mouvement » après entretien : le poste de directeur des CAPP est un poste à
profil particulier qui réclame des capacités organisationnelles et d’adaptation.

Les « couples » directeur/médecin sont parfois problématiques, les uns comme les
autres doivent finir par adhérer au « principe de réalité », au besoin après avoir été
« recadrés ».

En ce qui concerne le recrutement des directeurs, il s’avère toujours possible de trouver
des volontaires car les conditions de travail sont considérées comme intéressantes.

S’agissant de l’activité proprement dite des centres, M. … estime d’abord que le délai
de prise en charge (un mois) est un peu long. Les rapporteurs peuvent simplement
signaler à cet égard que ce délai paraît en moyenne le plus court par rapport aux autres
institutions.

L’accès sans formalité administrative complexe est un point très positif.

Le problème de fond est celui de l’évaluation. Même si certains CAPP « jouent le
jeu », il est globalement très difficile de savoir si l’enfant a tiré un réel bénéfice de son
passage en CAPP. Les centres ont tendance à s’enfermer dans le secret ; même si des
réunions ont lieu avec les RASED, les personnels enseignants, il n’existe pas
d’instrument de diagnostic ou de mesure, de visite de contrôle ou de procédé
d’évaluation.

Ce constat est préoccupant. M. … le nuance cependant de manière importante en
observant qu’il va bien au delà des CAPP et relève pour une large part d’un contexte
plus général.

D’autre part, il estime que les CAPP sont insuffisamment axés sur l’insertion scolaire,
ce qu’il résume d’une formule « il faudrait travailler non seulement sur l’enfant,
mais aussi sur l’élève ». Les rééducateurs par exemple devraient se rapprocher des
enseignants, alors qu’actuellement les contacts sont trop rares, « l’objet scolaire est
occulté ».

Cette orientation des CAPP serait notamment due au fait que les rééducateurs sont
recrutés parmi les maîtres G (titulaires d’un CAPSAIS en rééducation
psychopédagogique) et non parmi les maîtres E (titulaires d’un CAPSAIS en adaptation
scolaire).

Une évolution à cet égard permettrait de réorienter le travail des centres vers l’école.

Les deux critiques, en fait, se complètent. Si l’évaluation sur les enfants de l’action des
CAPP n’est pas opérée dans le cadre scolaire, c’est que les centres se situent à un
niveau différent, en amont de la problématique du résultat scolaire, du déroulement de
la scolarité au sens strict qui n’a d’ailleurs été évoqué que rarement et très
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marginalement par les CAPP au cours de toutes les visites faites par les
rapporteurs.

4.2. Les CAPP et la DASES

4.2.1. L’organisation des relations

La gestion des CAPP – qui sont de simples « services » sans personnalité morale dont
l’originalité est d’associer des moyens fournis les uns par la Ville et les autres par
l’Education Nationale – est assurée par la Sous-Direction de la Santé et plus
précisément le service des actions médico-sociales scolaires.

Ce rattachement à la Sous-Direction de la Santé paraît logique, d’abord parce que
celle-ci, comme le fait observer la DASES dans sa réponse au rapport provisoire, gère
d’autres structures médico sociales de proximité qui présentent « de nombreuses
caractéristiques communes avec les CAPP : mode de gestion, fonctionnement, statut des
personnels) et participent de la même démarche : offrir aux parisiens, notamment en
difficulté un dispositif diversifié et gratuit d’aide et d’accompagnement ».

Un autre rattachement est-il possible et/ou souhaitable, comme l’évoque la réponse
précitée, à la Sous-Direction des actions familiales et éducatives, pour permettre une
implication plus étroite dans le schéma départemental de prévention, d’aide aux familles
et de protection de l’enfance, et un rapprochement du bureau des activités de prévention
pour la jeunesse ?

Certes concevable, cette évolution pourrait amener à retirer le suivi des CAPP du
service des actions médico sociales scolaires, ce qui pourrait être interprété comme une
sortie des CAPP du champ du soin et ne faciliterait pas la coordination avec les
médecins scolaires… Il conviendrait sinon de faire glisser le service (SAMSS) tout
entier.

Les différents problèmes que soulève la situation des CAPP paraissent, en tout état de
cause, largement indépendants du rattachement administratif du service qui les gère
même si ce rattachement a son importance pour la lisibilité des politiques menées par la
direction.

Le chef du service est Mme … (attaché principal), la responsable des CAPP Mme …
(attaché des services).

Les questions de personnel sont suivies en liaison avec le service des ressources
humaines de la Sous-Direction des services généraux.

On trouvera en annexe 8 le questionnaire que chaque centre doit remplir annuellement
pour rendre compte de son action.

4.2.2. Des revendications matérielles et « morales »

Dès le début de leur mission, les rapporteurs ont été destinataires de revendications de
la part des responsables des CAPP, revendications strictement matérielles relatives au
personnel, ou que l’on peut qualifier de « morales ».
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4.2.2.1. Des demandes matérielles

Centre par centre ont été évoqués les problèmes de locaux, soit liés à des perspectives
de déménagement (Molitor, Cambrai, Paul Meurice), soit que (sans perspective de
déménagement) des agrandissements et/ou des travaux soient très souhaitables ou même
indispensables :

- Neuve Saint-Pierre : agrandissement, isolation phonique,

- Bréchet : chauffage, normes de sécurité,

- Panoyaux : réfection de la terrasse, des revêtements intérieurs dans les pièces
touchées par un dégât des eaux.

En matière de mobilier, la situation n’est pas partout à niveau : si certains centres ont
été rééquipés de manière satisfaisante, beaucoup doivent se contenter de meubles de
récupération ou à tout le moins anciens et très fatigués.

Il a été relevé (cf point 3.1.3.) que tous les centres ont récemment fait l’objet d’un
équipement informatique moderne avec un micro ordinateur, et les directeurs des
centres reconnaissent le progrès réalisé… tout en demandant un autre micro ordinateur
pour leur usage propre, l’appareil livré étant largement monopolisé par les tâches de
secrétariat.

Par ailleurs, les directeurs souhaiteraient disposer d’un accès Internet.

Il a été fait ponctuellement état de difficultés avec le téléphone : au centre Lamblardie il
est difficile (ou impossible) d’appeler les téléphones portables alors que c’est souvent le
seul moyen de joindre les parents en cas d’urgence.

4.2.2.2. Le recrutement des vacataires

Ce sujet a été évoqué dans plusieurs centres, dont les directeurs et les médecins
souhaitent avoir « leur mot à dire » sur le recrutement des vacataires, y compris pour les
directeurs sur le recrutement des médecins, y compris aussi pour « jouer » sur la nature
des vacations affectées aux centres.

Par construction, le recrutement des vacataires est peu formalisé (il n’y a ni concours ni
contrat) et le problème réside donc dans les demarches pratiques : consultation ou non
du directeur, suite donnée à la présentation d’un candidat qu’un CAPP peut avoir trouvé
par ses propres moyens et présenté à la DASES.

L’importance de la revendication sur ce sujet ne doit pas être surestimée ; il convient en
particulier de noter que l’association des professionnels de CAPP, reçue par les
rapporteurs, n’y a pas fait allusion (cette association il est vrai ne compte pas de
médecin dans ses rangs).

4.2.2.3. Une exigence de reconnaissance

D’une manière générale, l’ensemble des personnels des CAPP rencontrés a manifesté
cette demande de « reconnaissance » de la part de la DASES, avec des nuances
cependant :
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- les assistantes sociales, sans contredire les médecins et les directeurs lors des
entretiens, sont restées en retrait sur ce thème, sans doute parce que cette demande
de « reconnaissance », très critique dans sa formulation, les gênait quelque peu
compte tenu de leur appartenance à la Ville,

- « l’association des professionnels de CAPP » qui a une vocation de regroupement
général mais est en fait constituée principalement de personnels non médecins
(psychologues, rééducateurs, psychomotriciens, orthophonistes…) exprime cette
demande de « reconnaissance » de manière assez modérée, en prenant acte des
efforts qui ont été faits dans la période récente (secrétariat à plein temps, début
d’informatisation), avec des revendications « positives » comme celle d’une
demande de formation (ce n’est que depuis une année environ que des formations
commencent à être proposées à ces personnels).

Cette demande de formation porte aussi sur des formations en dehors de la Ville.

- c’est avec des nuances individuelles, tenant au caractère des personnes… du côté
des directeurs et des médecins que la revendication, qui prend la forme d’une
contestation de la DASES, est la plus forte.

En principe, la légitimité d’un contrôle et d’une évaluation du travail accompli dans les
centres n’est pas contestée. M. … (Cambrai – Cavé) revendique même l’initiative d’une
démarche d’évaluation qu’il aurait proposé à la DASES, sans suite.

Mais le document mis au point par la DASES, qui est un recueil de données
quantitatives à vocation « exhaustive », est critiqué dans ses modalités (trop détaillé,
indicateurs inutiles ou inadaptés, long et lourd à remplir…) comme dans son principe, à
partir du moment où l’action des centres ne saurait, d’après leurs responsables, se
résumer à ces données. On relèvera cependant que lorsque l’on descend dans le détail,
les tableaux et indicateurs sont largement « renseignés », heureusement, les refus de
répondre à certaines rubriques restant tout à fait marginaux.

Surtout, et ce point paraît fondamental tant il est revenu systématiquement lors des
entretiens – la DASES (jamais l’Education Nationale…) est accusée
d’incompréhension et d’ignorance du travail accompli par les centres. En dehors
d’une trop grande mobilité des cadres qui suivent les CAPP, aucun motif vraiment
précis n’est allégué sur ce point. On peut effectivement constater que le « temps des
CAPP » n’est pas celui de la Ville, où la plupart des cadres bougent assez rapidement :
les directeurs des CAPP sont des « anciens » et tiennent leurs postes sur une longue
période.

Cette explication est cependant insuffisante. Une autre, plus profonde, est
« culturelle » : les médecins – cette demande s’exprime sous des formes plus ou moins
nettes – souhaiteraient avoir un confrère médecin « référent » à la DASES qui les
représenterait à l’extérieur auquel ils accepteraient de rendre compte, mais qui serait
aussi leur porte parole, leur interprète auprès « d’administratifs » qui ne les
comprendraient pas (et privilégieraient le contact avec les directeurs administratifs).
Cette suggestion sera examinée avec d’autres propositions, il convient dès à présent
d’observer que les intéressés eux-mêmes notent qu’elle présente une difficulté : ce
« référent » devrait idéalement être l’un d’eux, ou très proche d’eux, cependant, il ne
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peut être toujours le même sauf à s’exposer au risque d’une « confiscation » par la
personne des relations du groupe avec l’Administration…

Dans les faits, l’absence de ce « médiateur » se fait cruellement sentir. Les critiques à
l’égard des responsables administratifs de la DASES sont parfois acerbes. Les mises en
cause ont tendance à prendre un caractère personnel (ce qui n’est – heureusement – pas
fréquent à la Ville où la tradition syndicale se veut respectueuse des personnes). Un
certain nombre de courriers attestent de ces dérives.

Face à ces critiques émanant des centres, les gestionnaires de la DASES répondent elles
même par des critiques symétriques. Les CAPP sont accusés de « ne pas vouloir rendre
de comptes » : on a vu qu’en fait les questionnaires reviennent bel et bien remplis. Le
« climat social » de leur relation est décrit comme tendu et dur, plus que ce que l’on
connaît d’ordinaire à la Ville. Les CAPP ne respecteraient pas les hiérarchies
administratives, en « court circuitant » celles-ci au moyen de démarches et de courriers
auprès des mairies d’arrondissement et des élus. Enfin - et surtout – la DASES déplore,
légitimement, comme l’Education Nationale, de ne bénéficier d’aucun véritable élément
de mesure de l’efficacité des CAPP, que cette mesure soit interne et faite par les centres
eux-mêmes ou effectuée au moyen d’audits extérieurs (au niveau des écoles, par
exemple).

4.3. Les problèmes liés aux titularisations

Le dispositif de la « loi SAPIN » de résorption de l’emploi précaire a vocation à
s’appliquer dans les CAPP comme ailleurs, au bénéfice des seuls personnels de la Ville
puisque, on l’a vu, ceux de l’Education Nationale sont tous titulaires.

Il se décline avec des nuances en fonction de la fonction publique de référence (Etat,
territoriale ou hospitalière…). Les titularisations s’effectueront soit par le biais d’un
concours réservé, soit par intégration directe (cette dernière formule étant destinée en
principe aux non titulaires recrutés avant l’organisation des concours traditionnels,
auxquels on ne peut donc faire grief de ne pas s’être présentés…).

Le régime applicable aux médecins illustre la complexité des mesures. En effet
l’intégration directe ne leur est proposée que s’ils ont été recrutés avant l’organisation
du premier concours, ou avant le 14 mai 1996 et la date d’ouverture du 2ème concours
(sans préjudice des conditions d’ancienneté…) ; les autres relèvent du concours.

Les psychologues eux relèvent tous du concours réservé. 9 postes ont été créés au
budget 2004 et devraient être pourvus, la titularisation s’avérant intéressante compte
tenu d’une forte reprise d’ancienneté.

Enfin les orthophonistes et psychomotriciens ne peuvent pour l’instant bénéficier de la
loi SAPIN leur profession n’étant pas inscrite sur les listes annexées au décret du
14 octobre 2002 qui applique le dispositif aux personnels des administrations
parisiennes. Cette omission devrait être réparée lors d’une prochaine modification du
décret.

La DASES n’est évidemment pas en mesure aujourd’hui d’estimer si les orthophonistes
et psychomotriciens seront intéressés par les perspectives de titularisation. Aucune
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demande en ce sens n’a été exprimée au cours de l’audit. Sept psychologues sont
intéressés et trois autres devraient l’être en 2005.

La perspective de la titularisation est par contre très mal acceptée par la plupart des
médecins pour plusieurs raisons.

- ils ont quasiment tous une (ou des) activités extérieures qu’ils devraient abandonner,
la situation du titulaire étant a priori exclusive de tout autre emploi.

Il en résulterait pour certains un préjudice financier, mais ils attirent aussi l’attention sur
l’intérêt qui s’attache, sur le plan professionnel (enrichissement des expériences), à
travailler simultanément ailleurs que dans un CAPP (milieu hospitalier, cabinet
privé…).

- Employés à plein temps, alors qu’actuellement ils sont à 120 heures mensuelles, ils
redoutent d’avoir à se partager entre deux CAPP (ou trois…) et donc de « subir »
une nouvelle organisation qui « bouleverserait les équipes ».

- Sur le plan financier, ils redoutent, malgré la possibilité d’une reprise d’ancienneté
importante, une diminution de leur revenu.

- En conséquence, ils se disposent à refuser la proposition de titularisation qui va être
faite à 4 d’entre eux. Un seul, début janvier, se préparait à l’accepter.

Or des postes budgétaires de médecins titulaires ont été créés au budget 2004. Ce point
ne leur a pas échappé, et ils s’interrogent donc sur les conséquences de leur refus, qui
pourrait conduire l’Administration à mettre fin à leurs vacations pour recruter des
titulaires.

Les contacts établis par les rapporteurs avec le Service des ressources humaines de la
DASES montrent une réelle volonté de dédramatiser le dossier. La DASES ne souhaite
pas en venir à des mesures brutales et est consciente qu’elle aurait du mal à recruter
aujourd’hui des pédopsychiatres qualifiés titulaires. Il s’agit pour elle de vérifier –
l’option du choix est offerte pendant un an – si vraiment aucun médecin n’est intéressé.
Ensuite, et ensuite seulement, après le complet achèvement des mesures de
titularisation, en 2006, de nouvelles pistes comme celles de la contractualisation
pourraient éventuellement être explorées. D’ici là, le statu quo serait respecté.

Cette situation demeure cependant insatisfaisante. D’abord parce que l’emploi de
fonctionnaires titulaires est une règle à laquelle les dérogations doivent être limitées ; du
reste les personnels de l’Education Nationale dans les CAPP sont bien titulaires et ne
paraissent pas en souffrir. Ensuite parce qu’il est vrai que la titularisation est
normalement vécue comme une perspective positive en terme de carrière et de
rémunération, alors que dans le cas présent c’est l’inverse. Enfin la démarche suivie
avec la création de postes budgétaires avant toute négociation avec les intéressés, reste
surprenante ; il aurait paru plus logique d’identifier au moins les « titularisables »
candidats, connus de la DASES.
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Cette analyse est contestée par la DASES qui dans sa réponse au rapport provisoire
estime qu’il s’agit d’une « interprétation erronée ». Son argumentaire est reproduit
ci-dessous.

« Cette rédaction témoigne d’une interprétation erronée du mécanisme de la résorption,
qui ouvre un droit aux agents qui en remplissent les conditions. La DASES a évalué,
pour l’ensemble de ses services, les besoins fonctionnels pour chaque corps.
Parallèlement le Service des Ressources Humaines a examiné la situation de chaque
vacataire pour savoir s’il entrait ou pas dans les conditions de la résorption. A partir du
moment où les besoins fonctionnels se sont révélés supérieurs au nombre des
titularisables, il a été demandé, dans un premier temps, la création d’autant de postes
qu’il y avait de titularisables. C’est aux agents qu’il appartient ensuite de se prononcer,
soit en acceptant – ou pas – l’intégration directe quand elle est possible, soit en se
présentant – ou pas – au concours réservé.

Cette démarche était la seule permettant d’éviter qu’un vacataire, remplissant les
conditions ne puisse être titularisé parce que le nombre de postes créés était
insuffisant ».

Force est de constater que cet argumentaire, on l’a vu, n’a pas convaincu les médecins,
qui se sont inquiétés auprès des rapporteurs de l’avenir de ceux qui refuseraient la
titularisation, et redoutent la disparition pure et simple des vacataires remplacés par des
titulaires recrutés sur les postes créés. On peut en effet comprendre que le service
préfère employer des titulaires ; en bonne logique d’ailleurs les crédits de vacation ne
devraient-ils pas diminuer à due concurrence des créations d’emplois de titulaire ?

La DASES répond ensuite au refus des médecins de se partager entre deux ou trois
CAPP, et de renoncer à leurs activités extérieures, et à leur crainte d’une diminution de
rémunération :

« En 2001, le service gestionnaire a institué la nomination d’un médecin responsable à
temps plein par CAPP, afin d’améliorer les conditions de travail des intéressés et le
fonctionnement des centres (il y avait jusqu’alors, comme c’est toujours le cas pour les
directeurs administratifs et pédagogiques, un médecin responsable pour 2 CAPP. En
outre, le service s’attache, à chaque fois que cela est possible et parfois contre l’avis des
centres, à regrouper les heures d’un même vacataire sur un seul CAPP, pour éviter la
multiplication du temps « institutionnel » (synthèses, partenariat, réunions) au détriment
du travail auprès des enfants. Il a été clairement annoncé que cette logique prévaudrait
pour l’affectation des personnels prochainement titularisés. La crainte exprimée par les
médecins est donc totalement infondée.

S’agissant d’une possible diminution de revenu, il convient de préciser que le recours
massif à des vacataires pour occuper des emplois correspondant à des fonctions
permanentes à temps plein, lié à la faiblesse des taux horaires de rémunération, a
conduit à la mise en place d’un système de « compensations » pour les vacataires :

- la rémunération, qui semble avoir existé dès l’origine, d’un quart temps formation
prévu par le statut des psychologues titulaires (1 heure de « formation, information,
recherche » pour 3 heures de travail, sans justification de l’emploi de ce temps),
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pour tous les vacataires, y compris ceux dont les professions ne sont pas visées par
les textes (médecins, orthophonistes, psychomotriciens).

- le paiement, depuis 2001, des médecins responsables vacataires sur 44 semaines,
alors que les CAPP ne sont ouverts que durant 36 semaines que compte l’année
scolaire, pour rémunérer les charges et tâches liées à la responsabilité médicale
(cette mesure a été dictée par l’impossibilité de recruter des médecins aux
conditions financières proposées).

Ces compensations améliorent de façon très sensible la rémunération des vacataires.
Elles justifient pour certains personnels la crainte d’une perte de revenus, qui, jointe à
l’interdiction du cumul d’emploi, fait perdre son intérêt à une titularisation ».

Sur le premier point, les précisions et la volonté affichée de la direction devraient en
effet être de nature à rassurer les intéressés, quand bien même ils ne seraient pas
d’accord sur la limitation du « temps institutionnel » affichée comme un objectif.

Sur le second l’énoncé des mesures prises en faveur des vacataires ces dernières années
amène au constat « d’une amélioration très sensible de la rémunération… ». Cette
amélioration explique sûrement pour une bonne part, le désintérêt pour la titularisation,
notamment pour les médecins responsables. Le gain attendu à l’occasion de celle-ci
pouvant être modeste ou inexistant. Les rapporteurs partagent sur ce point les
conclusions de la DASES.

*        *
*
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5. LA SITUATION PARTICULIERE DU CAPP DEFICIENTS AUDITIFS

5.1. Historique et présentation de l’activité spécifique

5.1.1. Le CAPP DA depuis 1969, au sein des CAPP déficients sensoriels

Le CAPP DA, situé 37 boulevard Saint Marcel (13ème), le seul CAPP spécialisé (depuis
2001), a pour mission de prévenir l’échec scolaire, comme les onze autres CAPP
généralistes, et de favoriser l’intégration de jeunes sourds et malentendants scolarisés à
Paris.

Il est reconnu que la surdité retentit directement sur la communication, l’acquisition du
langage oral et écrit ainsi que par conséquent sur les acquisitions scolaires ; cependant,
l’ampleur des retentissements de la surdité peut être souvent responsable de sur-
handicaps sociaux et psychologiques que ce CAPP essaie de prévenir depuis 35 ans
(l’individualisation des CAPP date de 1969). 

Jusqu’en 2001, à cette même adresse étaient implantés deux CAPP, dont la mission
d’intégration scolaire portait sur des enfants et adolescents porteurs de handicaps
sensoriels avérés, déficiences visuelles  ou auditives, sévères ou totales.

Or, la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des personnes handicapées,
non remise en cause lors de la décentralisation, a attribué ce domaine d’intervention à
l’Etat.

Jusqu’en 2001, le CAPP déficients visuels, structure « hors norme » non clairement
identifiée dans le dispositif d’aide aux jeunes handicapés ne figurant pas non plus dans
le schéma départemental pour l’enfance handicapée, était encore la seule structure
d’accompagnement des jeunes aveugles et amblyopes scolarisés dans les classes de
l’Education Nationale. Dans les autres départements de la Région Ile de France, il
existait des Services d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à l’Intégration Scolaire
(S3AIS), institutions médico-sociales, au sens de la loi de 1975 modifiée.

Ainsi, après un avis favorable du Comité Régional de l’Organisation Sanitaire et
Sociale et l’autorisation du Préfet de Région, Préfet de Paris, permettant la création d’un
S3AIS, l’activité a-t-elle été transférée à une association « SIAM 75 », elle-même créée
par trois associations de parents d’enfants handicapés (Association Nationale des
Parents d’Enfants Aveugles, Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés 75,
Association de Parents d’Enfants Déficients Visuels). Celles-ci avaient déjà
l’expérience de la gestion de S3AIS en banlieue parisienne.

En conséquence, le financement de cette action a été reporté sur l’assurance maladie,
sous la forme d’un forfait-soin, qu’elle prend en charge. L’Académie de Paris était
favorable à cette évolution et a mis à disposition de l’association « SIAM 75 » un
directeur.

Auparavant, en 1998/1999, le Département de Paris avait déjà procédé à un
transfert de l’activité d’un CAPP spécialisé dans le suivi des enfants handicapés
moteurs à un Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD), géré par
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l’association « LADAPT » et conventionné par la Direction des Affaires Sanitaires et
Sociales de Paris, afin que l’aide à l’intégration scolaire soit supportée financièrement
par l’Etat et respecte les normes et procédures fixées par les autorités compétentes
(DASS et Académie de Paris)

Les SESSAD sont constitués d’équipes pluridisciplinaires, dont l’action vise à  apporter
un soutien spécialisé aux enfants et adolescents maintenus dans leur milieu ordinaire de
vie et d’éducation, pouvant intervenir sur tous les lieux de vie de l’enfant et de
l’adolescent.

Ces services peuvent porter des noms différents, selon leur spécialité et selon l’âge des
enfants qu’ils suivent : Service d’Accompagnement Familial et d’Education Précoce
(SAFEP pour les déficients sensoriels de 0 à 3 ans), Service de Soutien à l’Education
Familiale et à l’Intégration Scolaire (SSEFIP pour les déficients auditifs après 3 ans),
Service de Soins et d’Aide à Domicile (SSAD pour les enfants polyhandicapés) et
S3AIS (pour les déficients visuels).

Dans les situations d’intégration collective (CLIS, UPI), les enfants sont souvent suivis
par un tel service. Comme dans les établissements spécialisés, l’admission dans le
service de soins relève d’une décision de la Commission Départementale de l’Education
Spéciale.

L’Académie de Paris ayant supprimé le poste de directeur administratif et pédagogique
affecté aux CAPP déficients sensoriels (visuels et auditifs) à l’occasion du transfert de
l’activité du CAPP déficients visuels, la charge du CAPP déficients auditifs est donc
assurée depuis 2001 en totalité par le Département, alors qu’il relève d’une
compétence de l’Etat.

5.1.2. L’activité du CAPP Déficients Auditifs

Ce dernier CAPP spécialisé, installé dans des locaux tout à fait corrects et disposant
d’équipements de qualité est placé sous la responsabilité d’un médecin ORL vacataire
de la DASES, depuis 1988, le Docteur …, attaché hospitalier dans l’équipe de
phonologie au sein du service que dirige le Professeur Garabedjian à l’hôpital
Trousseau.

Le centre est constitué d’une assistante sociale, d’une secrétaire médicale et sociale, de
trois psychologues vacataires et quinze orthophonistes vacataires.

Cette structure, qui s’inscrit au carrefour du médical, du rééducatif, de l’enseignement
et du social, propose à titre gratuit deux types de prestations :

- la première, en croissance continue, est la consultation d’évaluation et de bilan
pluridisciplinaire approfondi (médical : audio phonologique, orthophonique,
psychologique, social) d’enfants et d’adolescents. Cette évaluation correspond à
plus de onze heures d’entretiens effectuées sur un mois environ avec du personnel
particulièrement expérimenté, un médecin ORL-phoniatre, une orthophoniste, des
psychologues, une assistance sociale ; 
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Les jeunes concernés par l’évaluation sont âgés de 3 à 23 ans et peuvent présenter une
surdité légère, moyenne, sévère ou profonde. Environ 40 % souffrent à des degrés
divers de troubles psychologiques associés et 10 % à 20 % présentent à côté de la
surdité une autre pathologie. 

En 2003, 58 nouveaux bilans ont été effectués, 

pour des enfants âgés de 3 à moins de 7  ans :     13      (22 %)
de 7 à moins de 11 ans :     8      (14 %)
de 11 à moins de 14 ans : 12      (21 %)
de 14 ans et plus :             25      (43 %)

- la seconde prestation, en baisse régulière (en raison des progrès de l’intégration des
jeunes handicapés), est la prise en charge globale, la rééducation orthophonique des
jeunes déficients auditifs admis dans des classes d’établissements où ils sont
regroupés : une classe d’intégration scolaire CLIS 2 de l’école Saint-Jacques (5ème),
une unité pédagogique d’intégration UPI au collège Poquelin (1er) et  des classes
spécialisés du lycée professionnel municipal François Truffaut. Des enfants sourds
du cours privé spécialisé Morvan sont également suivis par le centre.

Pour certains jeunes, le bilan peut se faire dans le cadre de l’admission dans un
établissement dont le CAPP est le partenaire privilégié. Le centre organise les réunions
de sensibilisation et d’échange avec l’équipe pédagogique, la rééducation
orthophonique individuelle sur place (et en psychomotricité pour les plus jeunes) ainsi
que le suivi multidisciplinaire. Le bilan initial est actualisé annuellement. Le rôle de
l’assistante sociale est également important pour coordonner non seulement
l’accompagnement de la famille mais aussi pour obtenir les aides sociales et les
appareillages prescrits.

Compte tenu des progrès ayant permis l’intégration scolaire d’un nombre croissant
d’enfants déficients auditifs depuis 1969, la population des classes spécialisés a évolué
vers un regroupement de cas plus difficiles non intégrables en milieu ordinaire, pour des
raisons diverses (surhandicap, défaut de prise en charge ou prise en charge tardive…)

Les résultats scolaires des jeunes demeurent corrects avec une majorité des élèves de
primaire accédant à une sixième et un tiers des élèves de troisième accédant à une
seconde générale. Pour le lycée d’enseignement commercial, on observe 80 % de
réussite au bac STT et 60 % au Brevet de Technicien Supérieur. Il est sans doute
regrettable qu’une formation supérieure générale ne soit pas proposée aux bacheliers.

En 2003, 115 enfants (150 en 1999), dont 11 enfants en élémentaire, étaient pris en
charge en classes spécialisés, pour un effectif total de 212 enfants reçus dont 83 %
en second degré, 11 % en école élémentaire et 6 % en école maternelle.
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5.2. Les perspectives d’évolution

5.2.1. Le CAPP DA constitue une structure médico-sociale d’expertise à
sauvegarder

Le Docteur … justifie le statut actuel de structure médico-sociale « indépendante » par
la mise à disposition des familles, de compétences spécifiques pour les accompagner
dans la recherche de solutions sociales, médicales, rééducatives et psychologiques
pour leur enfant sourd et la prévention des surhandicaps induits par la surdité.

La responsable de ce centre estime que ce type de structure ne peut exister ni à l’hôpital,
où on sortirait du champ du soin proprement dit, ni en centre spécialisé (SAFEP,
SSEFIS, INJS), dont les projets seraient orientés différemment.

Il convient de préciser que les enfants suivis au CAPP Saint-Marcel sont « oralisants »,
nécessitant une prise en charge orthophonique conséquente, alors que d’autres
structures utilisent pour faciliter la communication le langage parlé complété (LPC), ou
la langue des signes française (LSF).

Le CAPP DA paraît constituer une structure spécialisée fournissant, aux professionnels
non spécialisés en particulier dans le domaine scolaire (ainsi qu’à des associations de
parents ou de professionnels), des référentiels dans le domaine de la surdité de l’enfant
et ainsi être au cœur de l’intégration à Paris. Il entretient un partenariat étroit
notamment avec les hôpitaux Debré et Trousseau, où exerce le médecin responsable
pouvant sans doute difficilement ne pas orienter, vers ce CAPP gratuit et
particulièrement souple, les familles venant consulter.

En 2004 débute le dépistage systématique des déficiences auditives chez les nourrissons
nécessitant une prise en charge précoce par des professionnels compétents, plutôt rares
pour cette tranche d’âge. 

Il conviendrait probablement que ce centre, comme d’ailleurs les autres CAPP
(généralistes), bénéficie d’une meilleure communication autour de ses actions, par la
mise à disposition dans les mairies d’arrondissement de plaquettes, et par Internet. 

Cette structure mérite que son expertise soit reconnue et exploitée à sa juste valeur dans
le cadre de la politique en faveur des handicapés et qu’elle puisse s’inscrire pleinement
dans le dispositif parisien d’intégration scolaire des enfants et adolescents handicapés
(Handiscol 75).

5.2.2. Possibilité d’évolution vers une intégration progressive au programme
parisien Handiscol

Le CAPP DA a fait l’objet en février 2003 d’une demande conjointe de Mme Komitès
et de M. Lhostis (Adjoints au Maire chargés respectivement, des Handicapés et de la
Santé) d’une mission spécifique de l’Inspection générale, visant à  «procéder à un état
des lieux du dispositif actuel en matière d’intégration scolaire des déficients auditifs en
resituant l’action du CAPP dans le cadre et les orientations du programme
départemental Handiscol, en cours d’élaboration entre la Ville, la DASS et
l’Académie».
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Depuis 1999, un plan de scolarisation des enfants et adolescents handicapés, connu sous
le nom de « plan Handiscol », est conduit par le ministère de l’Education Nationale en
relation étroite avec le ministère en charge des personnes handicapées, afin d’améliorer
la capacité du système éducatif à scolariser les élèves handicapés.

2003 a été proclamée « année européenne des personnes handicapées » et le chef de
l’Etat a fait de l’intégration des personnes handicapées un chantier prioritaire du
quinquennat. En janvier 2003, le Ministre de la jeunesse, de l’éducation nationale et de
la recherche ainsi que la Secrétaire d’Etat aux personnes handicapées ont dégagé trois
axes prioritaires pour « assurer les conditions de scolarisation des élèves et des étudiants
handicapés ou malades » :

- garantir le droit à la scolarité pour tous les jeunes handicapés ou malades et la
continuité des parcours scolaires ;

- former l’ensemble des personnels et développer la formation spécialisée des
enseignants du premier comme du second degré ;

- améliorer les conditions de scolarisation des élèves handicapés ou malades en
préservant et développant les aides à l’intégration scolaire

Il peut être considéré que le fonctionnement du CAPP DA est très proche de celui des
SESSAD financés par l’assurance maladie, sans en avoir le statut correspondant. La
place spécifique occupée depuis 35 ans au sein du dispositif sanitaire parisien est plus
complémentaire que concurrente vis à vis des autres services en charge des déficients
auditifs. Transférer l’activité du CAPP DA à une association gérant un SAFEP ou
SSEFIS pourrait constituer la reconnaissance d’une structure originale qui participe
pleinement à la mission d’intégration prévue par la loi d’orientation sur les personnes
handicapées de 1975.

Les établissements d’enseignement de l’Education Nationale bénéficient pleinement du
soutien des orthophonistes et psychomotriciens du CAPP DA à l’intérieur même de ces
écoles, collèges, lycées et du suivi médical pluridisciplinaire du centre.

Les examens très complets pratiqués lors de la consultation initiale qui permettent de
proposer notamment des séances de rééducation orthophonique s’inscrivent bien dans
une démarche de soins qui vont au-delà des obligations légales du Département,
limitées aux activités du dépistage, puisque la prise en charge des soins et l’éducation
spécialisée sont pour les personnes handicapées une compétence de l’Etat.

Ainsi que la Directrice de la DASES a pu le conseiller en août 2001 par note adressée à
M. Lhostis, un éventuel transfert d’activité vers une structure de type SESSAD
bénéficiant d’un agrément et d’un financement par les instances compétentes est une
évolution logique qui nécessiterait toutefois d’être accompagnée de mesures transitoires.
Afin d’éviter toute rupture dans les suivis des enfants et le service rendu aux familles, il
conviendrait de veiller à bien articuler le désengagement progressif du CAPP avec
l’émergence d’une association correspondante.

Dans le cadre d’une transition en douceur, il conviendrait sans doute que les nouveaux
bilans ne soient plus effectués par le CAPP DA mais au contraire réalisés par la
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nouvelle structure mise en place. De même, les nouvelles prises en charge d’élèves
scolarisés pourraient relever du SESSAD à créer et, si les personnes concernées en
étaient d’accord, il pourrait être fait en sorte que les prestations soient assurées par les
mêmes professionnels, au sein d’une structure médico sociale, certes de statut différent
et par conséquent désormais prise en charge par l’assurance maladie.

La DASES a d’ailleurs préconisé en octobre 2002, par note communiquée aux adjoints
au Maire concernés (Mmes Komitès et Stievenard ainsi que Mrs Lhostis et Ferrand)
d’engager sans délai une concertation avec la DASS et l’Académie de Paris devant
permettre de déterminer les modalités et les financements rendant possible l’inscription
de l’action menée jusqu’à présent par le CAPP DA, au bénéfice des élèves des
établissements partenaires, dans le dispositif parisien de scolarisation des enfants et
adolescents handicapés (Handiscol 75).

Lors de la réunion tenue dans les locaux de la DASS, avec les responsables du suivi de
ce type de structures, les rapporteurs, ayant présenté la situation des CAPP et
notamment celle du centre de déficients auditifs, n’ont pas perçu une impossibilité de
négociation, à condition d’accepter sans doute de respecter la conformité au schéma
départemental.

L’étude des modalités de l’évolution progressive vers un transfert d’activité du CAPP
déficients auditifs, qui constitue un cas particulier, justifierait à elle seule une mission
de l’Inspection ou une intervention de la Délégation générale à la modernisation. La
DASES d’ailleurs confirme dans sa réponse « la nécessité d’une étude par un
intervenant extérieur » « après l’approbation préalable par l’exécutif municipal ».

*        *

*
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6. LE DIAGNOSTIC SUR LA SITUATION ACTUELLE

6.1. Le travail des CAPP est mal connu, important, varié et difficile à classifier

6.1.1. Un travail et un rôle mal connus

Si les CAPP sont mal connus, c’est tout d’abord à cause du foisonnement des structures
et des intervenants publics ou privés (associatifs…) dont les champs d’intervention se
recoupent et se recouvrent souvent partiellement, et s’étendent de la lutte contre l’échec
scolaire à l’aide à l’intégration d’enfants handicapés.

C’est ensuite parce que les CAPP sont une structure spécifiquement parisienne, sans
équivalent ailleurs, souvent confondus de l’extérieur avec des CMP et CMPP également
présents dans la capitale. Il faut aussi ajouter qu’il n’y a jamais eu de tentative de les
faire mieux connaître, notamment du grand public ; le « vécu » actuel des centres va
d’ailleurs dans ce sens, les responsables, reconnaissant être plutôt moins débordés que
les autres structures, ne recherchent donc pas la publicité.

Affirmer que les CAPP sont mal connus, c’est aussi poser le problème de l’évaluation
de leur activité. Ce n’est pas nouveau : les rapports Boulongne et Wulschleger
relevaient déjà cette difficulté. Aujourd’hui un progrès important a été réalisé grâce à la
ténacité de la DASES et on dispose d’indicateurs chiffrés et détaillés sur l’activité des
centres.

Il manque cependant une évaluation qualitative des résultats.

A travers les dossiers des enfants, par le suivi opéré dans les réunions de synthèse qui
réunissent dans les centres les différents intervenants, il est pourtant évident que des
éléments existent qui devraient permettre de poser, au cas par cas, le diagnostic, en fin
de prise en charge : dégradation, stabilisation, amélioration…

L’école et le collège sont aussi le lieu où une telle évaluation pourrait (devrait ?)
s’opérer, avec cet instrument a priori simple que sont les résultats scolaires, complété
en tant que de besoin d’une évaluation du comportement de l’enfant.

6.1.2. Un poids incontournable

On peut là s’appuyer sur quelques chiffres : les CAPP généralistes ont suivi presque
3 000 enfants (2 963) en 2002/2003 et ce chiffre est en hausse sensible, de 7,67 % sur
4 ans.

A titre de comparaison l’enseignement spécialisé scolarise sur Paris environ 1 000
enfants.

On compte sur Paris 14 CMPP, chiffre à comparer aux 11 CAPP.

Les actions éducatives en milieu ouvert, judiciaires ou administratives, concernent un
peu plus de 4 000 enfants et jeunes. On peut multiplier les exemples : les CAPP figurent
au premier rang des institutions parisiennes qui s’occupent des enfants et adolescents en
difficulté.
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Comment évaluer l’insertion des CAPP, et donc leur travail, sur le plan local ? Une
réponse est apportée par le rapport de Mme …, responsable du service social des CAPP,
qui a fait remonter un certain nombre d’informations par les assistantes sociales des
CAPP.

Le tableau ci-joint fait apparaître le « travail partenarial » réalisé par les centres. Même
si le concept utilisé (partenariat occasionnel, fréquent, privilégié) comprend sûrement
une part de subjectivité il fait apparaître l’importance du travail avec les RASED, le
service social scolaire, l’aide sociale à l’enfance et aussi d’autres partenaires qui sont
plus ou moins privilégiés suivant les centres, en fonction de la proximité géographique
et des relations personnelles.

6.1.3. Des approches variées qui s’adaptent au contexte local

Les variations sont tout d’abord liées à la sociologie des quartiers où sont implantés les
centres, leur fréquentation étant demeurée essentiellement locale.

Globalement les centres suivent des enfants ayant des origines culturelles très diverses.

Cette répartition d’ensemble se décline évidemment différemment suivant chaque centre
et c’est un premier facteur de diversité.

Un second est évidemment dû à la diversité des situations socio économiques des
familles. Si on rencontre évidemment des familles en grande difficulté partout, leur
proportion varie ainsi que la nature des problèmes rencontrés. On peut à cet égard citer
Mme …

« Les contours de l’exclusion sont difficiles à cerner pour ces familles tant sont diverses
les sources d’exclusion : les parents peuvent être exclus de l’emploi (les chômeurs de
longue durée), de l’éducation (les illettrés), de la santé (les malades). On note ainsi le
caractère pluridimensionnel de l’exclusion des familles.

Ces dernières se retrouvent plus particulièrement dans le 18ème arrondissement avec un
taux de 78 % de situation de précarité (chômage, travail précaire, surendettement), dans
le 20ème (Paul Meurice) avec un taux de 60 %.

Origine géographique des enfants
 suivis en CAPP en %

38

25
18 19

0

10
20

30

40

France et
Europe

occidentale

Afrique
du Nord

Afrique
subsaharienne

Reste
du monde



R.O.C. - Les Centres d’Adaptation Psycho-Pédagogiques – mai 2004

Inspection Générale de la Ville de Paris                                                                                              66/80

L’apparition de nouvelles formes de pauvreté liées au marché du travail et à
l’affaiblissement des liens sociaux est à noter. La diminution des solidarités de
voisinage et l’isolement caractérisent également ces familles.

Si l’on considère la totalité des enfants suivis en CAPP, leurs difficultés sont liées à une
problématique de séparation du couple parental dans 26 % des cas, avec un taux
important de 55 % au CAPP Paul Meurice ; à un contexte familial de monoparentalité
qui représente 23,5 % des situations dont 30 % sont au CAPP Paul Meurice (20ème)
contre environ 15 % au CAPP Panoyaux (20ème).

Si la famille monoparentale ne doit pas être considérée comme une famille à problèmes
et constituer une cible privilégiée des organismes d’action sociale, on note que les
difficultés rencontrées par ces familles sont d’abord d’ordre économique. Néanmoins, la
famille monoparentale est généralement une famille sans homme ce qui pose pour les
enfants le problème de l’identification à une figure masculine, censée représenter
l’autorité ».

Mais aussi rentre en ligne de compte, bien évidemment, la personnalité propre de
chaque centre telle qu’elle se constitue autour du directeur, du médecin responsable, de
l’assistante sociale et du reste de l’équipe. Son expérience devrait s’incarner dans les
« projets de centre » mais, on le sait, si ceux-ci sont prévus par la convention ils n’ont
jusqu’à présent pas vu le jour ; il devient aujourd’hui urgent de combler ce manque.

6.1.4. Des enfants en situation « intermédiaire »

Les CAPP n’ont pas vocation à accueillir des enfants qui ne relèvent que de
difficultés scolaires ponctuelles, et pas non plus à accueillir des enfants qui
présentent des troubles graves du comportement et de la personnalité.

Pour les premiers on peut penser que le tri s’opère assez spontanément. Les enseignants
vont assumer les enfants en difficulté scolaire, tant tout au moins que celles-ci ne
s’accompagnent pas d’un comportement qui retentit sur la classe. Ce sont les parents,
soutenus par les RASED et le réseau associatif qui sont les intervenants de première
ligne.

On voit bien cependant ce que ce raisonnement a d’ambigu. Pour que les parents jouent
correctement leur rôle, et actionnent les dispositifs qui sont susceptibles de leur venir en
aide, il faut qu’ils soient en état de le faire. L’enfant peut sinon partir à la dérive, celle-
ci se manifeste sur le plan des résultats scolaires et du comportement.

Pour ceux qui souffrent de troubles graves, c’est normalement aux inter secteurs de
pédopsychiatrie et aux structures spécialisées d’intervenir. Mais on a vu que les files
d’attente étaient longues, et les placements en institution spécialisée difficiles, par
manque de place, et aussi parce que les enfants parisiens ne sont pas forcément bien
reçus à l’extérieur.

Le recrutement des CAPP est donc très large. Les centres reçoivent encore,
ponctuellement, des enfants qui rencontrent des difficultés scolaires passagères sans
gravité réelle. Ils reçoivent aussi, plus souvent, des enfants en grande difficulté, jouant
ainsi un rôle de service d’urgence.
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6.1.5. Prévention et soin

D’une manière très générale, les CAPP sont traditionnellement présentés comme des
structures de prévention, et non de soin.

Les professionnels se réfèrent aussi à un concept de prévention qui distingue la
prévention « primaire » (la population générale), « secondaire » (dépistage précoce et
orientation) et « tertiaire » sur les personnes (réhabilitation, réinsertion de patients
guéris ou stabilisés).

Pour ce qui nous occupe, il paraît possible d’en rester au langage courant, dans lequel
la prévention se distingue du soin.

A l’évidence, les CAPP effectuent un travail de prévention. En s’efforçant de prendre
en charge des enfants dès la maternelle, en intervenant auprès d’enfants dont le
comportement trouble le fonctionnement des classes, on intervient aussi en amont dès
que possible pour éviter des difficultés ultérieures.

Mais ce travail de prévention s’appuie sur des soins dispensés aux enfants. Comment en
effet qualifier autrement, l’étape du diagnostic une fois franchie, le travail des
médecins, des psychologues, des orthophonistes, des psychomotriciens ?

On peut se reporter utilement, par comparaison, à l’activité d’un CMPP dont la DASS a
bien voulu nous transmettre un bilan d’activité. Il est ici « confronté » au CAPP
Cambrai dont les effectifs d’enfants suivis sont proches, ainsi que la situation
géographique.

Les chiffres qui sont donnés ci-après doivent être interprétés avec précaution car un
certain nombre d’éléments ne sont pas exactement identiques : notamment les tranches
d’âge, la qualification des intervenants. D’autre part, les heures allouées en volume
peuvent dans un centre comme dans l’autre varier de façon assez sensible d’une année
sur l’autre, en fonction de l’arrivée ou du départ de certains professionnels.

Toutes ces réserves étant émises, il paraît clair qu’on est en présence de structures très
proches.
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Le CAPP Cambrai (19ème) Le CMPP …(*)

Enfants suivis : 494 File active : 452

Tranche d’âge : moins de 6 ans         13 % 0 à 5 ans                                             20 %
                          6 à 11 ans                 58 % 6 à 11 ans                                        55,7 %
                          11 à 15 ans               24 % 12 à 17 ans                                    22,68 %
                          15 ans et +                 5 % 17 ans et +                                       7,26 %

Personnel équivalent temps plein Personnel équivalent temps plein

Médecins, psychologues, orthophonistes, Médecins, psychologues, rééducateurs
psychomotriciens, rééducateurs du langage, éducatrice spécialisée,
psychopédagogiques                        13,58 Rééducateur en psychomotricité            8,41

Assistante sociale et SMS                  2 Assistante sociale et secrétaire             2,75

Directeur                                            0,50 Personnel d’entretien, emploi jeune     1,5
(le directeur est médecin et inclus dans
les 8,41)

soit au total                                     16,08 soit au total                                        12,16

Prise en charge Prise en charge

Pourcentage par profession Pourcentage par profession
(répartition des heures) (activité)

Médecin                                         14,21 % Médecin                                              22 %

Psychologue                                   41,66 % Psychologue                                        30 %

Orthophoniste                                 11,45 % Orthophoniste                                 26,76 %

Psychomotricien                             11,13 % Psychomotricien                             12,47 %

Rééducateur psychopédagogique   21,52 % Educateur spécialisé                         8,76 %

Pour l’ensemble des CAPP, les chiffres sont les suivants :

Médecin 13,7 %
Psychologue (Ville + Education Nationale) 33,6 %
Orthophoniste 19,4 %
Psychomotricien 12,3 %
Rééducateur (Education Nationale) 21 %

(*) la DASS a souhaité que ce centre ne soit pas identifié dans le rapport
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L’activité du médecin paraît plus importante au CMPP. Il convient cependant de
signaler que dans ce centre le médecin est directeur, ce qui dans une structure
associative empiète certainement sur son activité clinique.

La part d’activité des orthophonistes est aussi sensiblement plus importante que dans les
CAPP.

Ce CMPP s’affiche comme une structure délivrant des soins, sous forme de prises en
charge « qui peuvent être analysées comme la prestation d’un certain nombre d’actions
auprès d’enfants ou d’adolescents et auprès de leur famille ». Au regard du financement
(prise en charge par la Sécurité Sociale) seules peuvent être demandées en paiement les
actions qui se sont déroulées auprès de l’enfant, à l’intérieur des locaux, et un seul
remboursement par jour peut être facturé.

6.2. L’académie et la DASS, partenaires prudents

6.2.1. L’académie : des soucis parallèles à ceux de la Ville

Pour les services académiques, l’investissement réalisé dans les CAPP n’est pas
négligeable, avec 39 personnes à plein temps qui sont en plus titulaires de spécialités
« précieuses ».

Si d’une manière générale il n’a pas été fait état de problèmes de gestion (qui se
limiteraient en tout état de cause à de la gestion de personnel), il demeure la question de
l’évaluation de l’efficacité des CAPP.

6.2.2. La DASS : un partenaire à intéresser

La DASS est actuellement en position d’observateur puisque les CAPP, de la seule
responsabilité de la Ville et de l’Académie, ne s’inscrivent pas dans le schéma général
de la planification des établissements sanitaires.

Toutefois la DASS a déjà été amenée dans le passé à s’intéresser aux CAPP lorsque la
Ville a été amenée à se désengager du CAPP spécialisé dans les handicapés moteurs, et
plus récemment du CMPP « déficients visuels » (cf chapitre 5). Elle n’ignore donc pas
leur existence.

Lors de la visite des rapporteurs, ceux-ci ont clairement posé la question d’une
éventuelle prise en charge, au moins partielle, des soins dispensés en CAPP par la
Sécurité Sociale. La réponse de la DASS n’est pas a priori négative, elle est prudente et
distingue deux niveaux d’analyse et de traitement de la question :

- dispense-t-on effectivement des soins en CAPP ? (les rapporteurs ont pour leur part
déjà répondu…)

- si la réponse devait être positive, il conviendrait d’inscrire cette offre de soins
dans celle déjà présente sur le territoire parisien, qui n’est pas nécessairement la
plus dépourvue en Ile-de-France, et soumettre le dossier en CROSS.

C’est notamment ce dernier point qui risque d’être délicat pour l’avenir du CAPP
« déficients auditifs ».
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*        *

*
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7. PROPOSITIONS

7.1. Le désengagement : ni souhaitable, ni responsable

L’activité des CAPP ne rentre pas, au sens strict, dans le champ des compétences
obligatoires du département (ou de la Ville), même si, bien évidemment de nombreux
enfants et leurs familles rentrent à un titre ou un autre dans des catégories bénéficiaires
de diverses aides légales.

Il n’est donc pas illégitime de poser la question du désengagement ; elle a du reste déjà
été posée en 1986. Les rapporteurs n’ont pu malheureusement retrouver le « dossier »
de l’époque dont l’argumentation devait très probablement s’appuyer sur l’argument de
non compétence de la Ville (le champ d’intervention des centres étant renvoyé vers
l’Etat) mais aussi sur une critique plus ou moins implicite de leur efficacité.

Ce désengagement serait aujourd’hui encore plus difficile à mettre en oeuvre qu’en
1986, pour deux raisons majeures.

- depuis cette époque, le contexte sociologique dans lequel interviennent globalement
les CAPP s’est aggravé de manière sensible. On citera à nouveau le rapport de
Mme … : « avec la permanence et l’extension des difficultés sociales familiales, il
ne s’agit pas seulement de gérer des situations marginales, mais aussi de prendre en
compte un nombre croissant de familles précipitées dans un processus d’exclusion,
et dont les retentissements ne sont pas sans lien sur les difficultés rencontrées par les
enfants ».

Le diagnostic porté par les responsables des centres sur la situation des populations qui
fréquentent les centres est d’ailleurs sans équivoque.

- face à la croissance de la précarité, et à la hausse du nombre d’enfants qui
rencontrent des difficultés, soit simplement de suivi scolaire, soit beaucoup plus
importantes, les moyens mis en place par les pouvoirs publics au sens large
(singulièrement l’Etat) n’ont pas significativement augmenté, les évolutions
constatées paraissant plus porter sur les concepts affichés et la terminologie. Les
nouvelles structures intervenantes, notamment celles qui luttent contre l’échec
scolaire, sont essentiellement associatives, et largement dépendantes du bénévolat,
même si la Ville apporte une aide appréciable.

Les CAPP apparaissent d’ailleurs comme des structures « refuges » aux files d’attente
moins longues que les autres.

Dans ces conditions, il est clair que leur disparition brutale entraînerait pour la plupart
des familles des trois mille enfants suivis à de réelles difficultés de prise en charge,
seuls quelques cas particulièrement graves pouvant sans doute espérer trouver refuge
dans les autres institutions, déjà saturées.

Si malgré tout la Ville devait se désengager, il conviendrait d’organiser son retrait en
négociant, dans toute la mesure du possible, sur le double « front » de l’Académie et de
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la DASS pour que des moyens de substitution même plus modestes, soient proposés aux
familles (renforcement des RASED dans les secteurs concernés, et des CMPP…).

7.2. Le recours à une logique associative

Cette hypothèse paraît devoir être évoquée, pour plusieurs raisons.

Tout d’abord sur le plan du financement, des moyens engagés, elle ne représente pas
une solution « en soi » mais ne paraît pas non plus un facteur spontané d’augmentation
des dépenses. L’examen – certes limité à ce seul exemple – des moyens d’un CMPP ne
montre pas de dérive par rapport à la gestion en régie. La forme associative de la
structure n’exclut pas par ailleurs la recherche d’un financement par la Sécurité Sociale
(cf là aussi l’exemple précité).

Or le recours à une formule associative présenterait quelques avantages. Il ne serait
d’abord pas injustifié dans un secteur où l’intervention de la Ville ne s’inscrit pas dans
un cadre obligatoire.

La gestion associative permettrait de s’affranchir d’un certain nombre de contraintes,
notamment en matière de personnel. Plusieurs des professionnels des CAPP rencontrés
ont par exemple regretté de ne pas relever d’un régime de convention collective (qu’ils
connaissent par ailleurs dans des structures privées) qui leur paraît plus simple que les
conditions d’emploi de la fonction publique, et qui autorise à partager son activité entre
plusieurs employeurs.

On peut penser aussi que les centres constitueraient un niveau de gestion se suffisant à
lui-même pour l’achat des fournitures, l’informatique, le téléphone, le fonctionnement
au quotidien : la plus value que peut apporter l’administration municipale, compte tenu
de la nature des besoins, n’est pas évidente.

Il reste cependant que les CAPP, même sous forme associative, devraient rendre compte
de leur action et que la question de l’évaluation resterait a priori entière.

Enfin, et surtout, il ne serait sans doute guère cohérent d’amener l’ensemble des centres
à se séparer pour constituer autant de structures associatives distinctes : la lisibilité de
leur action ne s’en trouverait certainement pas améliorée. Si d’autre part la structure
associative devait regrouper l’ensemble des centres, le risque serait grand pour le coup
qu’elle ne se dote des services centraux relativement importants et dépensiers.

7.3. Mettre vraiment en œuvre la convention avec quelques adaptations

L’examen de la convention (cf chapitre 2.2    ) permet de constater qu’un certain
nombre de ses dispositions n’ont à ce jour pas été mises en œuvre, ou très
incomplètement.

Compte tenu de son importance essentielle, la question des « projets de centre » fait
l’objet d’un développement spécifique (7.4.).

Le conseil de gestion, consultatif, associe aux tutelles les directeurs des centres et les
médecins. Il est précisé qu’il peut faire appel à des personnes qualifiées, extérieures, en
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tant que de besoin. Il est prévu qu’il se réunisse « au moins deux fois par an » et à
l’initiative de l’une ou l’autre des autorités de tutelle.

Malheureusement, ce calendrier n’est pas respecté, et le conseil n’a tenu qu’une seule
séance le 22 avril 2003 (cf chapitre 2.2.2.).

Il paraît indispensable que le conseil se réunisse régulièrement. On relèvera que la
convention ne prévoit aucune règle contraignante de quorum, de niveau hiérarchique
des participants, de délai de préparation des documents, etc… La lourdeur
institutionnelle ne saurait donc être évoquée. En fait, il semble qu’on ait surtout
souhaité réunir à cette occasion l’ensemble des directeurs et médecins concernés, ce qui
poserait des problèmes d’emploi du temps difficilement solubles…

Rien n’oblige ce conseil, dans la convention, à fonctionner comme une institution
« lourde ». Un calendrier annuel pourrait être arrêté suffisamment longtemps à l’avance,
afin de permettre à tous ceux qui souhaitent réellement y assister de s’organiser pour
être présents.

Dans la rédaction actuelle de l’article 7, le conseil ne comprend que les directeurs et les
médecins responsables ; les autres personnels ne sont pas cités. Il conviendrait que les
psychologues, orthophonistes, psychomotriciens, rééducateurs… soient aussi
représentés ; l’association qui les regroupe et dont la représentativité paraît avérée
pourrait désigner des représentants. La responsable du service social des CAPP devrait
également être systématiquement associée.

Si le conseil de gestion devait durablement continuer à rencontrer des difficultés à se
réunir, il faudrait envisager qu’il puisse désigner un « comité restreint » qui se réunirait
pour étudier des dossiers précis qui seraient ensuite soumis au conseil en formation
large. Il paraît en tout cas indispensable de donner vie à cette instance qui peut être
aussi le lieu où s’expriment dans le débat et la discussion les interrogations et les
démarches des uns et des autres ; le besoin d’un cadre d’échange s’est fait sentir, tout au
long de la mission, tant entre les personnels des centres eux-mêmes qu’entre ceux-ci et
l’administration.

L’article 10 de la convention prévoit l’établissement d’une carte de « l’ensemble du
dispositif d’aide aux élèves en difficulté » et sa révision annuelle.

L’établissement de ce document devrait être réalisé au plus vite. Il a en effet vocation à
être un instrument privilégié d’aide à la décision pour l’allocation des moyens, en
permettant de définir les secteurs à renforcer prioritairement. Les services académiques
(M. …) rencontrés par les rapporteurs attachent d’ailleurs une grande importance à « la
mise à plat » de l’ensemble des dispositifs qui interviennent dans ce domaine, et cette
carte est évidemment attendue.

7.4. Les projets de centre : clé du changement et instrument d’évaluation

Ces projets sont définis à l’article 8 de la convention et leur contenu décrit au point
2.2.2. du présent rapport.

Les projets de centre n’ont pas encore vu le jour, même si des tentatives ont eu lieu qui
préfigurent ce que devraient intégrer les projets de centre.
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Cette situation paraît quelque peu paradoxale car par ailleurs tous les centres
remplissent un bilan, constitué d’un ensemble complet d’indicateurs chiffrés. Même si
le bilan fait l’objet de la part des directeurs de critiques assez fréquentes, celles-ci
portent sur des rubriques particulières et non sur le principe même du suivi.

Les centres disposent donc d’ores et déjà de la base chiffrée, des informations
quantitatives qui leur sont nécessaires. Il reste à faire le document rédigé qui reprendrait
les points cités dans la convention : orientations prioritaires, méthodes de travail
choisies, organisation du travail, aides, formes et condition de l’accueil des enfants…

Ces différents points doivent donner aux centres l’occasion d’exprimer leurs besoins et
leurs souhaits :

- les orientations : définition des publics « ciblés », des politiques des centres
élaborées à partir des besoins locaux (aide à la parentalité, constitution de réseaux
locaux, de partenariats avec les institutions voisines, les écoles, les associations…

- les méthodes de travail : prises en charge individuelles ou/et collectives : le
développement de ces dernières, encore très marginales, passe par une appropriation
par les centres des outils nécessaires, en liaison avec les tutelles qui doivent pouvoir
apporter un certain nombre d’outils méthodologiques (formations…),

- les formes et conditions de l’accueil : il s’agit d’exploiter les conditions d’accueil
et de suivi de l’enfant, tout au long du passage au centre ; la comparaison des
pratiques des différents centres doit permettre de systématiser les « bonnes
pratiques ». A titre d’exemple, si des bilans et « synthèses » sur les enfants suivis
sont effectués partout, les calendriers, la nature du document produit sont très
variables.

Les rôles précis de chaque intervenant, et notamment du médecin qui voit tous les
enfants reçus au centre, doivent être rappelés.

Ces projets devraient, systématiquement, intégrer un volet consacré à l’évaluation.

C’est prévu à l’article 8 de la convention (…« un tableau de bord est mis en place pour
suivre les indicateurs qui ont fondé l’analyse et pour évaluer les actions conduites »).

Cette évaluation peut être non seulement quantitative (c’est déjà le cas) mais il est
indispensable qu’elle soit aussi qualitative, si les responsables des centres veulent bien
accepter l’idée que cette évaluation serait le témoignage irréfutable et indispensable du
sérieux de leur action.

Cette évaluation pourrait prendre deux formes :

- un volet médical qui établirait le lien entre la médecine scolaire et les médecins des
CAPP : diagnostic de départ, suivi de l’enfant pendant son passage au centre, bilan
lors de la fin de la prise en charge.

On rappellera que le dossier d’admission en CAPP (cf annexe 1) comprend une rubrique
« avis du médecin scolaire » dont il n’est pas sûr qu’elle soit régulièrement renseignée.
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Celui-ci paraît pourtant très important et doit permettre de s’assurer du sérieux des
indications qui vont conduire l’enfant au centre.

Le document élaboré, sorte de « fiche navette », bien entendu couvert par le secret
professionnel (ex « secret médical »), a vocation à être remis à la famille, un double
étant détenu par le médecin scolaire pour permettre notamment une exploitation
statistique des résultats.

Un groupe de travail associant les CAPP et les médecins devrait être organisé pour le
mettre au point.

- une analyse des résultats scolaires et de comportement à l’école

Les enfants suivis en CAPP sont sauf exception des enfants normalement scolarisés et
l’Education Nationale consacre depuis l’origine des moyens en personnel significatifs
aux centres. Ceux-ci doivent donc assumer leurs liens avec l’institution scolaire en
acceptant d’évaluer l’impact de leur action sur le parcours à l’école des enfants suivis.

Le système d’évaluation – à ce jour inexistant, ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a pas
d’échange avec l’école et les maîtres, mais que rien n’est formalisé – doit être défini en
commun pour répondre à quelques critères simples : offrir une description claire de la
situation « avant » « pendant » et « après » sous trois angles : le comportement
général ; la maîtrise des apprentissages ; les résultats scolaires stricto sensu.

7.5. Une suggestion à reprendre : une journée technique des CAPP

Emise par M. …, cette proposition consiste à organiser une « journée technique » des
centres, ouverte et destinée à l’ensemble de leurs personnels. L’accord de l’académie
devrait bien entendu être préalablement sollicité et les modalités de sa participation
définies.

Cette journée viserait deux objectifs principaux :

- établir un consensus inter institutionnel sur la définition et le sens des missions
communes des CAPP en tant que structures publiques relevant conjointement de la
DASES et de l’Académie ;

- dégager, sur cette base commune, une méthode générale d’identification de mise en
œuvre et de suivi des orientations prioritaires autour desquelles chaque projet de
centre doit être élaboré et conduit, sans préjudice de la nécessaire prise en compte
des besoins et ressources spécifiques de l’environnement de chacun des CAPP.

- Bien évidemment l’ensemble des services de la DASES intéressés au sujet devraient
être conviés. On ajoutera, dans la perspective du partenariat à développer avec la
DASS de Paris, que celle-ci devrait également être invitée.

Cette première « journée technique » pourrait être suivie d’autres, consacrées à des
sujets transversaux intéressant l’ensemble des centres (la prévention des troubles de
l’enfant est un thème qui a été suggéré) qui se plaignent tous peu ou prou du manque
d’échanges entre eux.
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7.6. Les problèmes spécifiques : le devenir du dossier des enfants suivis, la
question du « médecin référent » et le suivi des centres par la DASES

7.6.1. Le devenir des dossiers individuels

Chaque enfant suivi en CAPP fait l’objet d’un dossier dès sa prise en charge en centre,
dossier dans lequel seront consignés les éléments relatifs à son parcours (soins,
résultats, bilans et synthèses…).

Les éléments constitutifs de ce dossier, définis dans un passé ancien, gagneraient à être
réexaminés. Il est largement constitué, en général, par l’assistante sociale qui réalise le
premier entretien, et contient fréquemment des éléments à caractère médical.

Ce dossier est évidemment confidentiel et conservé au centre. Il est proposé, on vient de
le voir, que ce dossier puisse servir de base à un document qui n’existe pas à ce jour, qui
serait communiqué au médecin scolaire (à des fins de suivi mais aussi statistiques et
d’évaluation) et à la famille.

Il reste que le dossier « de fond » détenu au CAPP ne fait à ce jour l’objet d’aucune
instruction en ce qui concerne son devenir lors de la fin de la prise en charge. Tous les
responsables ont affirmé veiller à sa totale confidentialité et rien ne paraît à craindre sur
ce point. 

Il demeure qu’une instruction de l’administration à élaborer au vu de la loi du 4 mars
2002 sur les droits des malades et la qualité du système de santé, et de la jurisprudence
de la CNIL, serait la bienvenue pour fixer certains points :

- le délai de conservation,
- la conduite à tenir en cas de demande de communication de la part de la famille,
- les éléments à communiquer si l’enfant est pris en charge par une autre institution

(CMP, CMPP, inter secteur…).

7.6.2. La question du « médecin référent »

Faut-il mettre en place un « médecin référent » ? Le sujet a été plusieurs fois évoqué,
l’institution de ce médecin référent a été demandée par plusieurs d’entre eux. L’idée est
que l’intéressé pourrait être le « porte parole » des médecins auprès de l’administration.
Les médecins précisent cependant d’emblée qu’il existe un risque de « confiscation » de
la  parole et de la représentation et qu’à tous le moins ce médecin ne devrait pas être
toujours le même…

Ce sujet pourrait être débattu précisément en conseil de gestion, étant observé que la
demande de dialogue n’est pas à sens unique et les responsables de la médecine
scolaire, en particulier, souhaiteraient aussi améliorer et renforcer leurs relations avec
les médecins des CAPP. Le besoin du médecin référent du côté de l’administration
paraît également se faire sentir car les « administratifs » ne sont pas considérés comme
des interlocuteurs légitimes (en dehors des aspects purement matériels…).

Ce référent pourrait probablement être recherché du côté de la médecine scolaire (Dr
…) laquelle ressent comme un « manque » le peu de liens avec les CAPP, alors même
qu’une circulaire de l’Education Nationale en 2002 prescrit à la médecine scolaire et à
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l’institution le dépistage obligatoire des troubles du langage dès la maternelle (une
expérience avec le CAPP Omer Talon est d’ailleurs en cours). Il pourrait aussi être
directement partie prenante dans la gestion du service (cf ci-après…).

Il serait sans doute préférable que le médecin référent, dont le rôle serait plutôt
technique que hiérarchique, soit plutôt un médecin de santé publique qu’un psychiatre
ou pédiatre.

Il aurait vocation à remplir une fonction de représentation et de mise en relation, tant en
interne à la ville, au sein de la DASES et notamment de la Sous-Direction de la Santé,
qu’en externe, vis à vis des CMP, des CMPP proches géographiquement des CAPP ou
des mairies d’arrondissement et de tous autres partenaires locaux. Cette mission ne peut
pas être accomplie actuellement par les responsables des CAPP.

7.6.3. L’organisation du suivi des CAPP à la DASES

Si la compétence et le sérieux des gestionnaires du service des actions médico sociales
scolaires sont incontestables, les difficultés relationnelles rencontrées avec les CAPP
conduisent cependant à s’interroger sur l’organisation de leur suivi.

Cette organisation repose actuellement pour l’essentiel sur deux cadres administratifs. Il
paraît clair qu’un tandem associant un médecin à un administratif serait sans doute plus
adapté. Cette solution a déjà été expérimentée dans le passé, avec une « association »
médecin/administrateur (Dr …) qui d’après les témoignages recueillis, donnait de bons
résultats.

Le médecin, dans cette configuration, serait bien sûr le « référent ».

Par ailleurs, il semble que la coopération devrait être plus étroite entre le service qui suit
les CAPP et le service des ressources humaines, notamment sur le dossier des
titularisations. L’imbrication entre le sujet de la titularisation proprement dite, qui
implique un plein temps, et les conditions d’emploi des personnes intéressées rend
nécessaire une « double commande », si l’on veut éviter des incohérences dans la
gestion des situations.

7.7. Les partenaires de la Ville : les évolutions possibles

7.7.1. Les services de l’Académie : 

Si pendant longtemps les services de l’Education Nationale paraissent n’avoir pas
manifesté d’attention particulière aux CAPP (qui à l’échelle des services académiques
et de leurs effectifs sont tout de même marginaux…), M. … ne nous a pas caché son
intention de se pencher sur un sujet qui le préoccupe (cf le chapitre 4.1.).

L’engagement rapide de discussions sur les modalités et le calendrier d’une évaluation
est donc très souhaitable (à l’occasion du prochain conseil de gestion par exemple).

M. … a du reste l’intention de spécialiser l’une de ses collaboratrices, Mme …,
responsable de la 33ème circonscription, chargée de mission auprès de lui, sur l’ensemble
des structures qui recoupent l’action des CAPP (RASED, éducation spécialisée…). Pour
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des raisons indépendantes de leur volonté, ce travail n’a malheureusement pas encore
débuté.

Le souci d’évaluer les CAPP est, en soi, légitime, et il est certain qu’un travail sur
l’efficacité de ceux-ci doit être rapidement mené à bien et présenté en comité de
gestion.

L’investissement réalisé par l’académie dans les CAPP, par la mise à disposition des
directeurs, psychologues et maîtres « G » est fondamental : son retrait condamnerait les
centres, non seulement parce que leur fonctionnement deviendrait impossible (sauf à
imaginer que la Ville mette en œuvre de nouveaux moyens en personnel…) mais surtout
parce que c’est leur utilité même qui serait mise en cause : le retrait de l’Education
Nationale enlèverait toute signification à l’action d’organismes tournés vers l’école et
destinés à travailler en imbrication étroite avec elle.

Un renforcement des liens avec l’Académie est donc indispensable et urgent.

7.7.2. La DASS : entreprendre une négociation

Le point de vue de la DASS a été évoqué au chapitre 6.2.2. : cette administration est en
attente des éléments que la Ville pourrait lui transmettre à l’appui d’une demande de
soumission du dossier à la CROSS, pour bénéficier d’une prise en charge de la Sécurité
Sociale.

Il convient de distinguer soigneusement :

- le cas particulier du CAPP déficients auditifs, qui appartient sans contestation
possible au domaine du soin, et doit faire l’objet d’une négociation particulière
(cf chapitre 5),

- et celle des autres CAPP, pour lesquels la discussion doit tout à la fois porter sur la
reconnaissance et la qualité d’organisme délivrant des soins, les modalités de la
contribution possible de la Sécurité Sociale, les conditions possibles d’insertion
dans le dispositif déjà existant (CMP – CMPP).

*        *

*

Compte tenu de ces objectifs, la DASES estime envisageables « deux types d’évolution
radicale » :

 « Une transformation des CAPP en CMPP. Les avantages seraient les suivants :
financement par l’assurance maladie, maintien d’une vocation de soutien à la
scolarisation, possibilité pour les personnels qui le souhaitent de conserver une
activité annexe. Les inconvénients sont les suivants : formalités pour l’admission et
la prise en charge financière (fin de la gratuité totale pour les familles au-delà du
bilan diagnostic). Cette solution ouvrirait la possibilité de co-financements, mais ne
signifierait pas pour autant le désengagement total du Département : la Ville
continuerait de contribuer au fonctionnement des centres, par la mise à disposition
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de personnels et de locaux par exemple, et pourrait garder à sa charge le coût de
prestations non prises en charge par la Sécurité sociale car relevant de l’adaptation
scolaire plus que de la santé mentale.

 Une transformation des CAPP en CMP. Les avantages seraient considérables : ces
centres viendraient compléter la carte actuelle des CMP dont le nombre est
insuffisant compte tenu de la demande, et leur financement serait entièrement à la
charge de l’assurance maladie, avec gratuité pour les familles : leur action serait
sectorisée et ils seraient rattachés à un établissement hospitalier dans la cadre d’un
budget global et d’un programme. Les personnels resteraient de statut public. Le
principal inconvénient serait la distanciation des liens entre l’école et le centre.
Néanmoins il convient de rappeler  qu’un secteur pédo-psychiatrique peut, s’il en a
la volonté, aller au devant des établissements scolaires et nouer des liens étroits avec
eux permettant un travail en commun et un dépistage des enfants en difficulté pour
raisons psychologiques : l’exemple de Poitiers le prouve (qui organise des
permanences d’évaluation dans les écoles et une formation des personnels
éducatifs). Ce transfert des CAPP du département vers le secteur hospitalier public
pourrait se faire à l’occasion du nouveau partage des attributions entre l’Etat et les
collectivités locales.

 Le choix entre les deux hypothèses relève largement de l’Education nationale qui
doit dire clairement si elle considère que les CAPP sont un outil pour elle, dans le
contexte actuel. Dans cette hypothèse, il conviendrait de retenir la première
solution. »

Ces options sont effectivement ouvertes ; la première paraît cependant aux rapporteurs
plus souhaitable dans la mesure où les liens avec l’institution scolaire seraient
réaffirmés ; en reconnaissant clairement que les enfants accueillis en CAPP bénéficient
de véritables soins justifiant une prise en charge par l’assurance maladie, le rapport
constate aussi que ces enfants bénéficient également de soutiens « scolaires » au sens le
plus général du terme, à connotation fortement sociale. La transformation en CMPP
devrait permettre de sauvegarder cette dimension.

La transformation en CMP serait sans doute adaptée aux cas les plus lourds. La
« distanciation des liens » avec l’école pourrait sans doute être maîtrisée dans le cadre
d’un partenariat qui en tout état de cause doit être construit avec l’Education nationale.

Le choix entre ces possibles évolutions s’éclairera dans le rapprochement avec la DASS
qui pourrait passer par la mise sur pied d’un groupe de travail associant bien
évidemment l’Académie. Pour autant, il demeure indispensable d’appliquer la
convention de 2001, d’évaluer l’impact du travail des centres dans les écoles, et de
pousser les feux pour obtenir l’élaboration des projets de centre, ces actions nécessaires
ne pouvant qu’aider à l’évolution, quelle qu’elle soit, des CAPP, en rendant leur action
plus lisible.
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8. ELEMENTS DE CONCLUSION

Les interrogations et incertitudes qui pèsent sur les CAPP sont pour une large part dues
à la largeur de leur champ d’intervention associant prévention et soin, et couvrant une
gamme de problèmes de nature et de gravité variables.

Mais ce qui rend leur action difficile à évaluer est aussi ce qui les rend précieux, parmi
des structures généralement spécialisées, car ils sont à même de satisfaire une demande
sociale qui évolue, par une prise en charge souple qui réalise un diagnostic, suit l’enfant
en le faisant bénéficier des soins dont il a besoin et tant qu’il en a besoin, dans une
optique de prévention et de réinsertion au sein de l’institution scolaire.

Les CAPP ont vocation à réaliser une véritable « interface » entre les enfants, les
parents et l’école. C’est dans ce sens que doivent être développés les projets de centre,
qui seuls peuvent donner à l’action menée une lisibilité, une réelle cohérence de leurs
interventions par rapport aux institutions dont ils dépendent. C’est dans cette
perspective que se situe leur légitimité.

Le nouveau schéma directeur de prévention, d’aide aux familles et de protection de
l’enfance, établi pour cinq ans, a été adopté lors de la séance du Conseil Général du
25 novembre dernier.

Les nouvelles orientations départementales confirment le besoin de structures telles que
les CAPP, qui doivent jouer pleinement leur rôle en développant le travail en réseau,
dans le cadre des priorités éducatives (notamment l’accueil des enfants souffrant de
troubles du comportement dont le nombre va croissant) de l’offre sociale et médico
sociale de Paris.

Les CAPP peuvent devenir de véritables acteurs locaux au sein des arrondissements où
ils sont implantés. Les projets de centre, la nomination d’un médecin référent devraient
contribuer à leur permettre de mieux remplir leur fonction de partenaire local
fonctionnant en relation et en cohérence avec les autres structures médico-sociales et
scolaires voisines qu’elles soient municipales ou pas. Le service central de la DASES ne
peut être leur seul et unique partenaire, les CAPP doivent s’ouvrir davantage sur leur
arrondissement et participer de manière plus visible à la vie sociale de la population de
leurs quartiers.

Cependant, le schéma directeur de prévention insiste particulièrement sur l’évaluation
nécessaire des actions entreprises afin de pouvoir « apprécier dans quelle mesure les
dispositifs existants répondent à la demande sociale et comment ils doivent le cas
échéant évoluer pour la satisfaire ».
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